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I-A.	 GÉNÉRALITÉS

I-A-1.	 TEXTES PRINCIPAUX EN VIGUEUR

Délibération n°28-2006/APS du 27 juillet 2006 portant réglementation des lotissements et des divisions dans la 
province Sud.

I-A-2.	 TEXTES TECHNIQUES

D’une manière générale, tous les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) dans leur dernière édition sont 
applicables ainsi que les Documents Techniques Unifiés (DTU), et en particulier : 

Fascicule n° 2 : Terrassements Généraux (CCTG)

Fascicule n° 23 : Granulats routiers (CCTG)

Fascicule n° 24 : Fourniture de liants hydrocarbonés employés à la construction et à l’entretien des chaussées

Fascicule n° 25 : Exécution des enduits des corps de chaussées (AM)

Fascicule n° 26 : Exécution des enduits superficiels (CCTG)

Fascicule n° 27 : Fabrication des enrobés (AM)

Fascicule n° 31 : Bordures et caniveaux en béton (CCTG)

Fascicule n° 32 : Construction de trottoirs (CPC)

Fascicule n° 33 : Voirie et Réseaux Divers (GPEM/T)

�Fascicule n° 35 : Travaux d’espaces verts (CCTG)

Fascicule n° 36 : Éclairage public (CCTG)

Fascicule n° 50 : Travaux topographiques. Plans à grande échelle (CCTG)

Fascicule n° 70 : Canalisation d’assainissement et ouvrages annexes (CCTG)

Fascicule n° 71 : Fourniture et pose de canalisations d’eau, accessoires et branchements (CCTG)

Fascicule n° 81 : �Titre 1er : Construction d’installations de pompage pour le relèvement ou le refoulement des eaux 
usées (CCTG)

Les normes françaises et/ou européennes, notamment celles citées dans le document, ainsi que les Cahiers des 
Disposiitons Communes de la Ville de Nouméa et des gestionnaires de réseaux en vigueur à la date du dépôt de la 
demande du permis ainsi que les recommandations techniques du SETRA-LCPC et du CERTU sont applicables. Pour 
la signalisation routière, le lotisseur ou le promoteur doivent également se conformer à la législation en vigueur.

I-A-3.	 CONFORMITÉ ET PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE DE NOUMÉA

I-A-3-a.	 Conformité

Le certificat de conformité doit être obtenu pour tous les espaces destinés à être cédés à la commune de Nouméa 
(espaces verts, chaussées, trottoirs, parkings, ...) et tous les réseaux y transitant, ceux-ci étant réceptionnés par leurs 
exploitants respectifs.

Dans le cadre de la délivrance du certificat de conformité, les services techniques de la commune de Nouméa sont 
amenés à vérifier que les travaux ont bien été réalisés conformément au permis délivré et aux diverses prescriptions 
(normes françaises et/ou européennes, règlement d’Assainissement, Cahier des Dispositions Communes,  
documents techniques, …).

Après que les travaux aient été réceptionnés par le lotisseur ou le promoteur de permis de construire valant 
autorisation de diviser, celui-ci doit demander par écrit à la commune la délivrance d’un certificat de conformité des 
voiries et dépendances et joindre les documents suivants sous format papier, sous fichiers numériques au format 
.PDF pour l’ensemble des pièces et sous un format modifiable pour l’ensemble des récolements : : 
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>> �les plans de récolement, conformes au Cahier des Dispositions Communes, de l’ensemble des réseaux, 
voiries et espaces verts,

>> �les plans de récolement des réseaux, certifiés conformes par leurs gestionnaires respectifs ,
>> �les profils en travers type, indiquant notamment les épaisseurs et type de matériaux mis en œuvre sur la 

chaussée,
>> �un dossier des ouvrages exécutés pour les ouvrages particuliers et notamment les plans de ferraillage et 

notes de calcul des murs de soutènement ou ouvrages cadres d’assainissement,
>> �les mesures de tension, d’intensité et de terre pour le réseau d’éclairage extérieur destiné à être cédé à 

la commune,
>> �les rapports d’essai d’étanchéité sur les réseaux d’assainissement (EU et EP), les rapports d’essais de 

pression pour les réseaux d’eau potable (AEP) ainsi que les essais d’étanchéité des branchements AEP, 
EU et EP,

>> �un dossier comportant l’ensemble des rapports d’essais géotechniques effectués durant les travaux et 
réalisé par un laboratoire agréé, notamment sur les ouvrages en béton, la chaussée, les talus de plus d’2 
mètres de haut,

>> �un dossier comportant l’ensemble des fiches techniques des matériaux et matériels mis en œuvre sur le 
chantier,

>> �un dossier regroupant une copie de l’ensemble des procès-verbaux du chantier.

Après analyse de ces documents, visite de réception sur site et levée des réserves éventuelles, la commune pourra 
délivrer le certificat de conformité des voiries et de ses dépendances.

I-A-3-b.	 Réseaux d’assainissement et d’adduction d’eau potable

La prise en charge des réseaux d’assainissement (EU et unitaire) et d’adduction d’eau potable du lotissement 
par la commune de Nouméa fera l’objet d’une demande adressée par les promoteurs au Maire de la commune, 
lorsqu’au moins 50 % des constructions édifiées dans le lotissement auront obtenues leur certificat de conformité. 
Le justificatif que cette clause est remplie sera fourni à la Ville soit par le lotisseur soit par l’association syndicale.

Cette demande ne sera acceptée que si le lotisseur ou le promoteur s’engage :
>> �d’une part, à octroyer une servitude de passage et d’entretien pour la période transitoire allant jusqu’à la 

prise en charge globale du lotissement,
>> �d’autre part, à contracter une assurance d’une durée d’un an au profit des concessionnaires ou fermiers 

pour les dégâts occasionnés aux réseaux pris en charge, et au profit des tiers pour les dégradations qui 
pourraient être occasionnées par ces réseaux.

A cette demande seront joints les documents suivants :
>> �les plans parcellaires,
>> �les procès-verbaux de délimitation,
>> �le règlement du lotissement,
>> �l’acte de propriété,
>> �les statuts du lotisseur, du promoteur ou du syndicat,
>> �la décision de l’assemblée générale, l’identité et les pouvoirs de la personne habilitée à signer l’acte 

notarié,
>> �les plans de récolements validés, des notices d’entretien et d’utilisation des ouvrages réalisés, des prix 

détaillés de ces ouvrages (sous format papier et informatique),
>> �la réalisation sous le contrôle du fermier de la Ville de Nouméa et aux frais du demandeur les travaux de 

raccordement aux réseaux communaux,
>> �la prise en charge de tout contrôle d’exécution des travaux et fourniture des rapports correspondants,
>> �la réalisation et la prise en charge des essais demandés par le délégataire pour les réseaux d’adduction en 

eau potable et eaux usées, par la Ville de Nouméa pour les réseaux d’eaux pluviales, afin de se conformer 
aux règles de l’art, aux normes et règlements applicables,

>> �la fourniture d’une attestation de conformité des réseaux par le délégataire (AEP, EU), 
>> �les mesures de tension, d’intensité et de terre de moins de 3 mois,
>> �un rapport de moins de 3 mois réalisé par un laboratoire agréé contenant les résultats de la reconnaissance 

visuelle de la chaussée,
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>> �si la demande de prise en charge intervient 5 ans après la délivrance du certificat de conformité ou si le 
rapport de reconnaissance visuelle de la chaussée n’est pas satisfaisant, un rapport de moins de 3 mois 
réalisé par un laboratoire agréé contenant :

- les résultats des essais de déflexion exécutés sur les chaussées, tous les 10 mètres,
- les résultats de la reconnaissance visuelle de la chaussée.

Après analyse de ces documents, les services techniques procéderont à une visite sur site pour contrôler l’état des 
infrastructures et les modifications éventuellement apportées aux ouvrages depuis la date de la visite de conformité. 
Il est à noter que l’éclairage extérieur destiné à devenir public subira une visite technique complète afin de vérifier 
que ce réseau est toujours conforme à la norme NF C17-200 en vigueur à l’époque de la délivrance du permis.

Il appartiendra au lotisseur, au promoteur ou au syndicat de copropriété de mettre en fonctionnement et d’entretenir 
le réseau d’éclairage extérieur, après obtention d’un COTSUEL obtenu auprès d’un organisme agréé. Le lotisseur, le 
promoteur ou le syndicat de copropriété aura également à sa charge l’entretien des voiries, espaces verts et réseaux 
conformes mais non rétrocédés.

I-A-4.	 VOIRIE ET RÉSEAUX DIVERS

Les projets de réseaux doivent avoir été préalablement approuvés par tous les services publics, gestionnaires 
concernés. Ils devront être conformes aux cahiers des dispositions communes de la Ville de Nouméa dans leur 
dernière version disponible.

Les réseaux d’électricité, de télécommunication et de télédistribution audiovisuelle devront être enterrés, sauf 
contraintes techniques particulières et sous réserve de l’accord de la Ville.

L’éclairage public est obligatoire et conforme aux normes et au cahier des charges en vigueur à la date de dépôt de 
la demande de permis.

L’assainissement doit être réalisé conformément aux dispositions prévues dans le règlement de l’assainissement de 
la commune et annexé au présent PUD.

I-A-5.	 RÉSERVES FONCIÈRES

L’autorité compétente peut exiger la cession gratuite de terrains aptes à être affectés à des équipements publics, 
dans la limite de 10 % de la superficie du terrain, déduction faite de l’emprise de la voirie et des réseaux divers 
nécessaires à la viabilité du lotissement auquel s’applique la demande. Au delà de cette superficie, la réserve de 
terrain donne lieu à indemnisation compensant le dommage direct matériel et certain subi par le lotisseur. II n’est 
en rien dérogé aux règles relatives à l’expropriation s’il est procédé ultérieurement à celle-ci.

I-A-6.	 SYNDIC ET OBLIGATIONS DIVERSES

L’autorité compétente peut subordonner l’octroi de son autorisation à l’exécution de travaux non prévus par 
le lotisseur nécessaires à la viabilité et à l’équipement du lotissement, notamment en ce qui concerne la voirie, 
l’alimentation en eau, l’électricité, les télécommunications, l’évacuation et le traitement des matières usées, 
l’éclairage, les aires de stationnement, les aires de jeux et les espaces plantés. Si la capacité des équipements 
des services publics industriels ou commerciaux concédés, affermés, ou exploités en régie excède les besoins de 
l’opération, seule la fraction du coût proportionnelle à ces besoins peut être mise à sa charge.

L’arrêté d’autorisation impose, s’il y a lieu, l’affectation de certains emplacements, suivant un plan d’ensemble, à la 
construction de bâtiments destinés à la mise en place d’équipements commerciaux et/ou artisanaux nécessaires au 
lotissement ou au permis de construire valant autorisation de diviser, ainsi qu’à l’installation de locaux professionnels 
compatibles avec le caractère résidentiel de l’opération.
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I-B.	 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES DE VOIRIE

I-B-1.	 EMPRISES

Les terrassements généraux des voies de desserte du lotissement sont à la charge des lotisseurs et des promoteurs 
des permis de construire valant autorisation de diviser.

Dans tout lotissement ou permis de construire valant autorisation de diviser, et conformément aux infrastructures 
routières prévues au Plan d’Urbanisme Directeur, on pourra distinguer trois types de voies de desserte :

>> �Les liaisons inter quartiers (niveau hiérarchique 3) : ce sont les voies principales de desserte de la zone 
lotie vers les autres quartiers. Ces voies de liaison rapide auront une emprise comportant une plateforme 
de 20,00 mètres de large minimum avec une chaussée de 7,00 mètres et un stationnement bilatéral en 
longitudinal,

>> �Les voies primaires de desserte intérieure : elles assurent l’accès des habitants du secteur au centre du 
groupe et au centre principal du quartier. Ces voies auront une emprise comportant une plateforme de 
15,00 mètres de large minimum avec une chaussée de 6,00 mètres et un stationnement unilatéral en 
longitudinal,

>> �Les voies secondaires de desserte : ce sont des voies en impasse qui desservent de petits groupes 
d’habitations ou de logements. Ces voies auront une emprise comportant une plateforme de 12,00 mètres 
de large minimum avec une chaussée de 5,00 mètres et un stationnement unilatéral en longitudinal. Il y 
aura lieu de prévoir en extrémité de la voie une aire (raquette) de retournement d’une largeur minimale 
de 17,00 mètres entre bordures, tout en gardant 2,00 mètres de trottoir au minimum sur le pourtour.

En fonction des normes de chaussées précisées ci-dessus, le lotisseur devra soumettre à l’approbation des services 
compétents les profils en travers des différentes voies, en justifiant les solutions proposées. 

I-B-2.	 TERRASSEMENTS ET TALUS

Les terrassements généraux des voies de desserte du lotissement sont à la charge des lotisseurs et des promoteurs 
de permis de construire valant autorisation de diviser.

Les terrassements en déblai et en remblai sont faits de manière à ce que s’ils dépassent 3,00 mètres de hauteur, 
ils comportent dans la mesure du possible, plusieurs talus successifs laissant libres des banquettes horizontales 
plantées.
Lorsque le projet présente des déblais ou des remblais supérieurs à 3,00 mètres de haut, une attestation de stabilité 
des talus réalisés par un organisme compétent doit être annexée au dossier de permis de lotir.

I-B-3.	 TROTTOIRS

Ils sont à la charge des lotisseurs et des promoteurs de permis de construire valant autorisation de diviser et 
comprennent :

>> �L’exécution des bordures de trottoir et des caniveaux en béton,
>> �L’aménagement des trottoirs qui seront en matériaux stabilisés avec une pente transversale d’environ 3% 

vers la chaussée. Des bandes revêtues en béton ou en enrobé doivent être aménagées. Dans le premier 
cas, le béton est de classe C25/30 suivant la norme NF EN 206-1, de 12 cm d’épaisseur et comporte un 
ferraillage. Ces trottoirs en béton comprennent enfin un joint de dilatation tous les 5 mètres, une finition 
balayée et un dévers vers la chaussée de 1%. Dans le second cas, l’enrobé aura une épaisseur de 4cm 
minimum et les bords de trottoir seront calés par une bordure CR1 ou un coffrage provisoire. D’une 
manière générale, le trottoir devra être laissé libre au passage piétonnier et aux personnes à mobilité 
réduite (application de la norme NF P98-350) avec un profil continu et sans obstacle, tout particulièrement 
au droit des entrées charretières. L’implantation de ces trottoirs revêtus et leur largeur se déclinent de la 
façon suivante :

- �Les liaisons inter quartiers (niveau hiérarchique 3) : bande de 1,80 mètre minimum de large de 
chaque côté de la chaussée libre de tout obstacle,
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- �Les voies primaires et secondaires de desserte intérieure : la largeur de la bande pourra être réduite 
à 1,50 mètre minimum de large de chaque côté de la chaussée, libre de tout obstacle, si une aire de 
manœuvre de 1,80 mètre est aménagé tous les 100 mètres (une entrée charretière peut faire office 
d’aire de manœuvre).

Les bordures de trottoirs seront du type T2 en béton et les caniveaux seront du type CS2. Elles sont en particulier 
destinées à contenir et diriger les eaux de ruissellement provenant des trottoirs ainsi que de la chaussée. Les entrées 
charretières seront équipées de bordures du type A2.

Les passages piétons en traversée de chaussée seront tous équipés de rampes pour personnes à mobilité réduite 
(PMR), conformes à la norme NF P98-350, avec bandes podotactiles et bornes PMR anti stationnement. Au niveau 
de ces passages piétons, des avancées de trottoir seront aménagés à la place des bandes de stationnement.

Les carrefours seront tous équipés de traversées piétonnes sur chacune de ses branches.

I-B-4.	 CHAUSSÉES

Elles sont à la charge des lotisseurs et des promoteurs de permis de construire valant autorisation de diviser. Leur 
réalisation est conforme aux normes et aux cahiers des charges de la commune de Nouméa en vigueur au moment 
du dépôt de la demande de permis. 

La demande de permis devra obligatoirement comprendre une étude géotechnique et un dimensionnement des 
structures de chaussées. Pour cette étude, la durée de vie de la chaussée est obligatoirement fixée à 20 ans. Une 
étude de trafic devra être jointe pour justifier les hypothèses de calcul. Le trafic poids lourd lors de la réalisation des 
constructions devra notamment être pris en compte dans le dimensionnement de la chaussée. 

Les revêtements pour couche de roulement en enduits superficiels d’usure sont interdits sur les voiries destinées à 
être cédées à la commune de Nouméa.

Un bureau de contrôle géotechnique agréé devra suivre la bonne exécution des travaux, au frais du lotisseur ou du 
promoteur.

I-B-5.	 ITINÉRAIRES CYCLABLES

Des aménagements d’itinéraires cyclables protégés pourront être imposés sur certaines voiries suivant le Schéma 
Directeur des Modes Actifs (SDMA) de la Ville de Nouméa. La structure de ces pistes cyclables sera composée d’une 
couche de roulement en béton bitumineux de 4 cm d’épaisseur et d’une couche d’assises en grave non traitées 
de 30 cm d’épaisseur minimum pour une plateforme de portance PF2 ou une structure équivalente en produit 
bitumineux. Les revêtements pour couche de roulement en enduits superficiels d’usure sont interdits.

Déversées de 1 à 2%, ces pistes cyclables doivent avoir les largeurs suivantes :
>> �pistes bidirectionnelles : 3,00 mètres voire exceptionnellement 2,50 mètres,
>> �pistes unidirectionnelles : 1,50 mètre.

I-B-6.	 SIGNALISATION

La signalisation doit être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière. Le dossier de 
demande de permis devra comporter un plan de signalisation des voiries comportant les détails des produits prévus.

I-B-6-a.	 Signalisation horizontale

Les produits appliqués pour la signalisation horizontale doivent obligatoirement posséder un certificat 
d’homologation de l’Association pour la Qualification des Équipements de la Route (ASQUER).

L’ensemble des produits de marquage et micros billes doivent être certifiés CE et être classés suivant le référentiel 
normatif NF2.

Le lotisseur ou le promoteur devra intégrer dans la demande de permis les références techniques et les classes des 
produits appliqués selon la norme NF EN1436. Les résultats de l’enquête de circulation permettront de déterminer 
la durée de vie des produits appliqués.  
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I-B-6-b.	 Signalisation verticale

Les panneaux sont rétroréfléchissant (à l’exception des parties noires ou grises), de la gamme PETITE et de classe 1 
ou 2 suivant leur destination. 

Les panneaux sont en acier galvanisé à chaud d’épaisseur minimale 125/100ème. La tôle est pliée ou emboutie à 
bords tombés simple pli renforcée par profilés à gorge formant raidisseurs soudés au dos sur bossages.

La couleur de l’envers et du bord bombé est de couleur bronze patiné. 

L’envers ne peut comporter qu’un marquage de certification réglementaire, à l’exclusion de toute autre inscription 
ou toute publicité.

Les inscriptions sur les panneaux apparaîtront sur une seule couche de film protégé par un film anti graffiti. Il n’est 
pas admis de superposition de vinyle.

I-C.	 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES POUR LA DESSERTE TÉLÉPHONIQUE

La conception et la réalisation d’un réseau de distribution téléphonique s’appuient sur des textes officiels (délibération, 
décrets, arrêtés, Cahier des Clauses Techniques et normes) en vigueur à la date de dépôt de la demande de permis, 
dont notamment :

>> �Délibération 236 du 26/12/2006 relative au code des Postes et Télécommunications, précisant dans 
l’article 251-6 que « les conditions techniques de réalisation des infrastructures de télécommunications 
sont précisées par l’Office des Postes et Télécommunications » qui édite et tient à jour une notice 
technique appropriée, mise à disposition au siège de l’Office des Postes et Télécommunications ;

>> �NFC 15-100 (chapitre 7-771-558/559) relative aux circuits de communication dans les locaux d’habitation ;
>> �CCTP génie civil (édition novembre 1991) ;
>> �Norme XP P98-333 relative aux tranchées de faibles dimensions ;
>> �UTE C 90-483 relative au câblage résidentiel des réseaux de télécommunication.

La desserte téléphonique ou le matériel la constituant devront être conformes aux normes françaises en vigueur 
au moment de la réalisation des travaux et approuvées par l’Office des Postes et Télécommunications tel que décrit 
dans sa notice technique sus-référencée.

I-D.	 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES POUR LA DESSERTE ÉLECTRIQUE

La conception et la réalisation d’un réseau de distribution d’énergie électrique s’appuient sur des textes officiels 
tels que les décrets, arrêtés, Cahier des Clauses Techniques Générales et normes en vigueur à la date de dépôt de la 
demande de permis, dont les principaux sont les suivants : 

>> �Décret du 10 novembre 1909 relatif aux distributions d’énergie électrique en Nouvelle-Calédonie,
>> �Arrêté n°10 du 8 janvier 1946 fixant la forme des enquêtes, la forme des instructions des projets et de 

leur approbation, l’organisation du contrôle, de la construction de l’exploitation des concessions relatives 
à la police et à la sécurité pour la construction, la distribution et l’exploitation de l’énergie électrique en 
Nouvelle-Calédonie,

>> �Cahier des charges de la concession de Nouméa du 19 décembre 2000 et courant jusqu’au 31 décembre 
2020 et avenants ultérieurs applicables à la date de validation du permis de construire,

>> �Délibération de l’assemblée territoriale n°669 du 28 juin 1984 relative au cahier des charges type 
concession de distribution d’énergie électrique et aux modalités de l’enquête publique se rapportant à 
ces concessions,

>> �Arrêté n°2007-893/GNC du 1er mars 2007 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 
les distributions d’énergie électrique.

La desserte électrique ou le matériel la constituant devront être conformes aux normes françaises en vigueur au 
moment de la réalisation des travaux et approuvés par le concessionnaire de la distribution publique d’énergie 
électrique. (Principalement les normes NFC 13-100, NFC-13 200, NFC 14-100, NFC 15-100, etc.)
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C A H IER    DES    P RESCRI      P TIONS      TEC   H NI  Q UES    
G ÉNÉR    A LES    DES    LOTISSEMENTS          

I-E.	 �PRESCRIPTIONS TECHNIQUES POUR LE RÉSEAU D’ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR 
DESTINÉ À ÊTRE CÉDÉ À LA COMMUNE

L’installation d’éclairage extérieur (type de matériel et mode de réalisation) destinée à devenir public par cession à la 
Ville de Nouméa doit être conforme aux normes et au cahier des charges de la commune à la date de dépôt de la 
demande de permis. Les lanternes seront à LED, leurs formes et couleurs ainsi que pour le design des mâts, seront 
conformes aux orientations du Schéma Directeur Aménagement Lumière (SDAL) de la ville.

De manière générale, l’installation doit être de classe électrique 2 suivant la norme NF C17-200 et être calculée pour 
résister à des vents de la zone 5 de catégorie 1 selon la norme NF EN 40.

La hauteur des mâts ne doit pas être inférieure à :
>> �liaisons inter quartiers (niveau hiérarchique 3) : 10,00 mètres,
>> �voies primaires et secondaires de desserte : 7,00 mètres.

Dans la demande de permis, le lotisseur ou le promoteur devra obligatoirement joindre une note de calcul réalisée 
suivant le guide pratique UTE C17-205 pour justifier le dimensionnement de l’installation et une note d’éclairement 
suivant le rapport technique CEN/TR 13201-1 et la norme NF EN 13201-2 en tenant compte des données suivantes :

>> �liaisons inter quartiers (niveau hiérarchique 3) : situation d’éclairage B2
>> �voies primaires et secondaires de desserte : situation d’éclairage D2
>> �fréquence de maintenance : 12 000 heures



C H A P I T R E  I I 	 

DESCRIPTION 
DEs limites 
communaleS
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DESCRI      P TIONS      DES    LIMITES        c o m m u n a l e s

JONCArrêtéDateObjet

08 novembre 1982Arrêté n°3031 du 2 novembre 1982 précisant les limites 
territoriales de la commune de Nouméa

02 novembre 1982Description des limites du territoire de la commune 
de Nouméa

26 avril 2005Arrêté n°2005-963/GNC du 14 avril 2005 fixant les limites 
de l’agglomération de Nouméa

14 avril 2005Description des limites de l’agglomération de 
Nouméa



C H A P I T R E  I I IC

DÉLIMITATION 
DU DOMAINE 
PUBLIC 
MARITIME
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DÉLIMIT       A TION     
DU   DOM   A INE    P UBLIC      M A RITIME    

JONCArrêtéDateN°Objet

10 octobre 1975Arrêté n°75-457-CG relatif à la police de navigation dans le plan 
d’eau du port de Nouméa

06 octobre 1975MImar1Navigation dans le plan d’eau du 
port de Nouméa

01 septembre 1978Arrêté n°1820/CG relatif à la police de navigation aux abords de 
la côte ouest de l’Ilot Brun

22 août 1978MImar2Navigation aux abords de l’Ilot Brun



C H A P I T R E  I V 	 

SERVITUDES
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SER   V ITUDES    

IV-A.	 SERVITUDES LE LONG DES VOIES EXPRESS

JONCArrêtéDateObjet

p.73 - JONC du 18 janvier 1974Arrêté n°70 du 09 janvier 1974 rendant exécutoire la 
délibération n°71 du 12 décembre 1973 relative aux routes 

expresses, modifié par délibération n°25 du 08 novembre 1989 
12 décembre 1973Constructions aux abords des voies express

IV-B.	 SERVITUDES DE MONUMENTS HISTORIQUES

JONCArrêtéDateN°Objet

p. 534 - JONC du 20 février 1990Délibération n°14-90/APS du 24 janvier 1990 relative à la protection et à la 
conservation du patrimoine dans la province Sud24 janvier 1990

S00Textes généraux

p. 1636 - JONC du 26 juin 1990
Délibération n°69-90/APS du 8 juin 1990 modifiant la délibération n°14-90/APS 

du 24 janvier 1990 relative à la protection et à la conservation du patrimoine 
dans la province Sud

08 juin 1990

p. 2692 - JONC du 16 août 1994
Délibération n°19-94/APS habilitant le Bureau de l’Assemblée de Province à 

se prononcer sur les mesures de protection du patrimoine architectural de la 
Province en cas de désaccord du propriétaire

24 juin 1994

p. 274 - JONC du 28 janvier 1997
Délibération n°56-96/APS du 20 décembre 1996 modifiant la délibération 

n°14-90/APS du 24 janvier 1990 relative à la protection et à la conservation du 
patrimoine dans la Province Sud

20 décembre 1996

p. 679 - JONC du 17 février 1998Délibération n°03-98/APS du 13 janvier 1998 modifiant la délibération n°14-90/
APS du 24 janvier 1990 relative à la protection et à la conservation du patrimoine 

dans la Province Sud.
13 janvier 1998

p. 1258 - JONC du 26 février 
2009

Délibération n°2-2009/APS du 18 février 2009 portant protection du patrimoine 
naturel et paysager18 février 2009

Arrêté n°1044 du 6 juin 1956 portant classement de sites à caractère pittoresque06 juin 1956S01Le Rocher à la Voile

p. 3145 - JONC du 15 juin 1999Arrêté n°651-99/PS du 7 mai 1999 portant classement du site naturel de Tina - 
Pointe Lasalle07 mai 1999S02La Pointe Lasalle - Tina

Arrêté n°1044 du 6 juin 1956 portant classement de sites à caractère pittoresque06 juin 1956

S03La plage de Magenta p. 1555 - JONC du 04 novembre 
1986

Arrêté n°2239 du 3 octobre 1986 portant déclassement partiel de la « Plage de 
Magenta » commune de Nouméa03 octobre 1986

p. 6490 - JONC du 15 août 2013
Arrêté n°1559-2001/PS du 1er octobre 2001 portant inscription partielle 
à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques de la maison 

“Draghiceviz”
29 juillet 20131Four à chaux de la pointe 

Denouel

p. 5583 - JONC du 30 octobre 
2001

Arrêté n°73-103/CG du 19 février 1973 portant classement de sites et 
monuments à l’île Nou1 octobre 20012Maison « Draghiceviz »

p. 9373 - JONC du 23 novembre 
2010

Arrêté n°600-2010/ARR/DC du 7 octobre 2010 portant classement au titre des 
monuments historiques du bâtiment principal de l’école catholique du Sacré-

Coeur, commune de Nouméa
7 octobre 20103Bâtiment principal de 

l’école du Sacré-Coeur

p. 3902 - JONC du 24 mai 2011
Arrêté n° 716-2011/ARR/DC du 28 février 2011 portant inscription à l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques de la Maison Ohlen située au 257 

rue Jacques Iékawé, commune de Nouméa
28 février 20114Maison Ohlen

p. 3123 - JONC du 4 avril 2013

Arrêté n° 520-2013/ARR/DC du 15 mars 2013 portant classement au titre des 
monuments historiques du four à chaux de la Baie des Citrons situé en partie sur 

le lot n° 3 pie-4 pie et en partie sur l’emprise de la promenade Roger Laroque, 
commune de Nouméa

15 mars 20135Four à chaux de la baie des 
citrons  

p. 9131 - JONC du 29 novembre 
2012

Arrêté n° 158-2012/ARR/DC du 3 octobre 2012 portant inscription à l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques de l’école Elise Noëllat située sur le 

lot n° 7 pie - 8 pie, commune de Nouméa
3 octobre 20126Ecole Elise Noëllat

p. 8523 - JONC du 23 aout 2016

Arrêté n° 1420-2016/ARR/DC du 5 août 2016 portant inscription partielle à 
l’inventaire supplémentaire des monuments historiques de la maison sise 20 rue 

Montcalm et de ses annexes d’origine, section Faubourg Blanchot, commune 
de Nouméa

5 aout 20167Maison et annexes sise 20 
rue Montcalm

p. 6501 - JONC du 28 novembre 
2000

Arrêté n°1744-2000/BAPS du 13 novembre 2000 portant inscription partielle à 
l’inventaire supplémentaire des monuments historiques de l’ancien logement 

des surveillants célibataires de 1ère classe
13 novembre 20008

Ancien logement des 
surveillants célibataires de 

1ère classe

p. 1130 - JONC du 14 février 
2006

Arrêté n°94-2005/PS du 31 janvier 2006 portant classement au titre des 
monuments historiques des bâtiments anciens du centre hospitalier spécialisé 
Albert Bousquet, ancien hôpital du Marais, sis à Nouville, commune de Nouméa 

31 janvier 20069 Bâtiments anciens du CHS 
A. Bousquet

p. 511 - JONC du 19 mai 1978
Arrêté n°78-154/CG du 16 mai 1978 relatif au classement des bâtiments 

dénommés « Le Pigeonnier » et « Château Grimigni » dans la commune de 
Pouembout et du Fort Tereka à l’Ile Nou

16 mai 197810Fort Téréka

p. 1883 - JONC du 15 avril 2003Arrêté n°334-2003/PS du 24 mars 2003 portant classement au titre des 
monuments historiques du centre culturel Tjibaou24 mars 200311Centre Culturel Tjibaou

p. 2689 - JONC du 01 septembre 
1992

Arrêté n°985-92/PS du 13 août 1992 portant classement au titre des monuments 
historiques du Temple Protestant, sis 3 boulevard Vauban à Nouméa13 août 199212Temple Protestant

p. 2687 - JONC du 01 septembre 
1992

Arrêté n°984-92/PS du 13 août 1992 portant inscription à l’inventaire 
supplémentaire de la Fontaine Monumentale, dite «Fontaine Céleste» sise rue 

Georges Clemenceau, Place des Cocotiers
13 août 199213Fontaine Céleste

p. 1804 - JONC du 02 mai 2000
Arrêté n°425-2000/PS du 30 mars 2000 portant classement au titre des 
monuments historiques du bâtiment dénommé « ancienne direction de 

l’administration pénitentiaire »
30 mars 200014

Ancienne direction 
de l’administration 

pénitentiaire
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JONCArrêtéDateN°Objet

p. 1885 - JONC du 09 mai 2000
Arrêté n°546-2000/PS du 17 avril 2000 portant classement au titre des 

monuments historiques des bâtiments dénommés « bâtiments des subsistances 
militaires »

17 avril 200015Bâtiments des subsistances 
militaires

p. 1806 - JONC du 02 mai 2000
Arrêté n°426-2000/PS du 30 mars 2000 portant classement au titre des 

monuments historiques du débarcadère situé place de la Transportation à 
Nouville

30 mars 200016Débarcadère situé place de 
la Transportation à Nouville

p. 1533 - JONC du 04 mai 1993Arrêté n°413-93/PS du 26 avril 1993 relatif à l’inscription à l’inventaire 
supplémentaire aux monuments historiques du Presbytère Protestant.26 avril 199317Presbytère protestant

p. 2933 - JONC du 26 avril 2007
Arrêté n°348-2007/PS du 27 mars 2007 portant classement au titre des 

monuments historiques de la maison dite “Maison Charbonneaux”, sise 6 rue de 
Soissons, commune de Nouméa.

27 mars 200718Maison Charbonneaux

p.3359 - JONC du 15 avril 2014

Arrêté n° 584-2014/ARR/DC du 31 mars 2014 portant inscription à l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques de la toiture, de la charpente, de 
l’escalier, des fondations et des façades de la maison coloniale sise 3 rue de 

Soissons, section Faubourg-Blanchot, commune de Nouméa

31 mars 201419Maison coloniale sise 3 rue 
de Soissons

p. 7947 - JONC du 11 décembre 
2007

Arrêté n°1809-2007/PS du 15 novembre 2007 portant classement au titre des 
monuments historiques du phare Amédée, commune de Nouméa15 novembre 200720Phare Amédée

p. 2213 - JONC du 20 avril 2004
Arrêté n°316-2004/PS du 27 février 2004  portant classement au titre des 

monuments historiques de l’édicule sanitaire du centre hospitalier spécialisé 
Albert Bousquet.

27 février 200421Edicule sanitaire du CHS A. 
Bousquet

p. 2733 - JONC du 11 juillet 2000Arrêté n°868-2000/PS du 14 juin 2000 portant inscription partielle à l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques de l’ancien commissariat de police14 juin 200022Ancien commissariat de 

police

p. 2977 - JONC du 25 juillet 
2000

Arrêté n°994-2000/PS du 7 juillet 2000 portant inscription partielle à l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques de la maison Laubreaux7 juillet 200023Maison Laubreaux

p. 6593 - JONC du 19 novembre 
2002

Arrêté n°1477-2002/PS du 4 novembre 2002 portant inscription à l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques de la façade principale de 

l’immeuble situé 4 bis rue Bichat, Quartier Latin à Nouméa 
4 novembre 200225

Façade principale de 
l’immeuble situé 4 bis rue 

Bichat, Quartier Latin

p. 832 - JONC du 18 février 2003
Arrêté n°94-2003/PS du 6 février 2003 portant inscription à l’inventaire 

supplémentaire des monuments historiques des façades et de la toiture de 
l’ancien tribunal militaire

6 février 200326Façades et toitures de 
l’ancien tribunal militaire

p. 1149 - JONC du 09 mars 2004
Arrêté n°308-2004/PS du 26 février 2004 portant classement au titre des 

monuments historiques des façades et des structures intérieures de l’immeuble 
“la France Australe”

26 février 200427
Façades et structures 

intérieures de l’immeuble 
«La France Australe»

p. 6011 - JONC du 07 novembre 
2000

Délibération n°591-2000/BAPS du 17 octobre 2000 prononçant l’inscription à 
l’inventaire supplémentaire du monument historique, de la maison située au 28 

rue de Sébastopol
17 octobre 200029Maison située au 28 rue de 

Sébastopol

p. 247 - JONC du 23 février 1973Arrêté n°73-103/CG du 19 février 1973 portant classement de sites et 
monuments à l’île Nou19 février 197330Bâtiments de l’ancien 

pénitencier de l’île Nou

p. 6200 - JONC du 07 octobre 
2003

Arrêté n°1284-2003/PS du 29 août 2003 portant inscription à l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques des quatre façades et la toiture de 

la maison 13 rue Pasteur, Vallée du Tir à Nouméa 
29 août 200331

Façades et toiture de la 
maison situé 13 rue Pasteur, 

Vallée du Tir

p. 1283 - JONC du 16 mars 2004Arrêté n°328-2004/PS du 2 mars 2004 portant classement au titre des 
monuments historiques de la Banque Marchand2 mars 200433Banque Marchand

p. 5783 - JONC du 12 octobre 
2004

Arrêté n°1617-2004/PS du 20 septembre 2004 portant classement au titre des 
monuments historiques de l’escalier situé entre les rues Guynemer et Gaveau 

à Nouméa
20 septembre 200434Escalier situé entre les rues 

Guynemer et Gaveau

p. 7642 - JONC du 29 novembre 
2005

Arrêté n°1490-2005/PS du 3 novembre 2005 portant classement au titre des 
monuments historiques des façades Est, Ouest et Sud du “Théâtre de l’Ile”, 

ancien magasin du Bagne à Nouville, commune de Nouméa
3 novembre 200535

Théâtre de l’île, ancien 
magasin du Bagne à 

Nouville

p. 1270 - JONC du 06 décembre 
1974

Arrêté n°74-600/CG du 2 décembre 1974 portant classement d’un bâtiment de 
l’Hôpital du Marais à l’Ile Nou2 décembre 197436Bâtiment de l’ancien Hôpital 

du Marais de l’île Nou

p. 3185 - JONC du 9 avril 2013

Délibération n° 86-2013/BAPS/DC du 18 mars 2013 portant inscription à 
l’inventaire supplémentaire des monuments historiques des façades et de la 

balustrade des maisons dites « maisons Mary » situées sur les lots n° 64 et n° 65, 
section Orphelinat, commune de Nouméa

13 mars 201337
Façades et balustrades des 

maisons dites ‘maisons 
Mary’

p. 2936 - JONC du 26 avril 2007

Arrêté n°374-2007/PS du 28 mars 2007 portant classement au titre des 
monuments historiques et inscription à l’inventaire supplémentaire de bâtiments 

anciens de la caserne Gally-Passebosc, ancienne caserne de l’infanterie de 
marine, commune de Nouméa

28 mars 200738Bâtiments anciens de la 
caserne Gally-Passebosc

p. 3277 - JONC du 16 mai 2006
Arrêté n°352-2006/PS du 24 avril 2006 portant classement au titre des 

monuments historiques de la façade sud de l’immeuble Cheval, sis 3 et 5 rue 
Jean Jaurès, commune de Nouméa

24 avril 2006

39Immeuble Cheval
p. 7498 - JONC du 17 octobre 

2006

Arrêté n°936-2006/PS du 11 septembre 2006 modifiant l’arrêté n° 352/PS du 24 
avril 2006 portant classement au titre des monuments historiques de la façade 

sud de l’immeuble Cheval, sis 3 et 5 rue Jean Jaurès, commune de Nouméa.
11 septembre 2006

p. 840 - JONC du 01 février 2007

Arrêté n°1-2007/PS du 8 janvier 2007 modifiant l’arrêté n°352/PS du 24 avril 
2006 portant classement au titre des monuments historiques de la façade 

sud de l’immeuble Cheval, sis 3 et 5 rue Jean Jaurès, commune de Nouméa et 
abrogeant l’arrêté n°936-2006/PS du 11 septembre 2006

8 janvier 2007

p. 3279 - JONC du 16 mai 2006
Arrêté n°353-2006/PS du 24 avril 2006 portant classement au titre des 

monuments historiques des façades et structures métalliques du pavillon ancien 
de la Bibliothèque Bernheim, commune de Nouméa.

24 avril 200640

Façade et structures 
métalliques du pavillon 

ancien de la Bibliothèque 
Bernheim
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JONCArrêtéDateN°Objet

p. 3281 - JONC du 16 mai 2006
Arrêté n°354-2006/PS du 24 avril 2006 portant classement au titre des 

monuments historiques de l’ancien logement de l’administration pénitentiaire 
sis 4, rue des Frères Vautrin, commune de Nouméa

24 avril 2006

41
Ancien logement 

de l’Administration 
Pénitentiaire p. 7499 - JONC du 17 octobre 

2006

Arrêté n°937-2006/PS du 11 septembre 2006 modifiant l’arrêté n°354/PS 
du 24 avril 2006 portant classement au titre des monuments historiques de 

l’ancien logement de l’administration pénitentiaire sis 4, rue des Frères Vautrin, 
commune de Nouméa

11 septembre 2006

p. 8462 - JONC du 23 décembre 
2008

Arrêté n°1469-2 008/PS du 9 octobre 2008 portant inscription à l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques de l’ancienne maison du directeur 

de la banque d’Indochine, commune de Nouméa
9 octobre 200842

Ancienne maison du 
directeur de la banque 

d’Indochine

p. 8466 - JONC du 23 décembre 
2008

Arrêté n°1471-2008/PS du 9 octobre 2008 portant inscription à l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques des bâtiments anciens du centre 

hospitalier territorial Gaston Bourret, commune de Nouméa
9 octobre 200843

Bâtiments anciens du 
centre hospitalier territorial 

Gaston Bourret

p. 8468 - JONC du 23 décembre 
2008

Arrêté n°1503-2008/PS du 16 octobre 2008 portant inscription à l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques de l’ancien orphelinat et internat 

des Soeurs de Saint-Joseph de Cluny, commune de Nouméa
16 octobre 200844

Ancien orphelinat et 
internat des Soeurs de 
Saint-Joseph de Cluny

p. 900 - JONC du 12 février 2009
Arrêté n°1893-2008/PS du 31 décembre 2008 portant inscription à l’inventaire 

supplémentaire des monuments historiques de la résidence du général des 
forces armées de Nouvelle-Calédonie, commune de Nouméa

31 décembre 200845
Résidence du Général des 

Forces Armées de Nouvelle-
Calédonie

p. 2942 - JONC du 26 avril 2007Arrêté n°377-2007/PS du 28 mars 2007 portant classement au titre des 
monuments historiques du sémaphore de Nouméa28 mars 200746Sémaphore

p. 1718 - JONC du 04 mars 2010
Délibération n°102-2010/BAPS/DC du 18 février 2010 portant classement au 

titre des monuments historiques du mur de soutènement de la rue Guynemer, 
quartier Latin, commune de Nouméa

18 février 201047
Mur de soutenement de la 
rue Guynemer au Quartier 

Latin

p. 306 - JONC du 20 janvier 
2004

Arrêté n°05-2004/PS du 5 janvier 2004 portant inscription à l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques des quatre façades de la maison 

Champmoreau, 8 rue Paul Deligny, Vallée des Colons, à Nouméa.
5 janvier 200448Façades de la maison 

Champmoreau

p. 6652- JONC du 17 mai 2018

Arrêté n° 581-2018/ARR/DC du 21 avril 2018 modifiant l’arrêté n° 599-2014/
ARR/DC du 10 septembre 2014 portant classement au titre des monuments 

historiques de la maison dite de l’Amirauté et de ses dépendances sises 
15 avenue des frères Carcopino, commune de Nouméa 

21 avril 201849Maison dite de l’Amirauté

p. 2754 - JONC du 08 septembre 
1992

Arrêté n°1094-92/PS du 20 août 1992 portant classement au titre des 
monuments historiques, de la Cathédrale Saint Joseph, sise 3 rue Frédéric 

Surleau, Nouméa
20 août 199250Cathédrale Saint-Joseph

p. 3477 - JONC du 13 juillet 1999
Délibération modificative n°230-99/BAPS du 7 juin 1999 prononçant le 

classement au titre des monuments historiques de la propriété dite “Château 
Hagen”

28 mai 1998
51Château Hagen

7 juin 1999

p. 349 - JONC du 21 janvier 
2003

Arrêté n°1665-2002/PS du 9 décembre 2002 portant inscription à l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques des façades et de la toiture des 

immeubles 2 et 2bis rue Bichat, quartier Latin à Nouméa
9 décembre 2002

52
Façades et toitures des 
immeubles 2 et 2bis rue 

Bichat, Quartier Latin p. 6120 - JONC du 30 septembre 
2003

Arrêté n°1438-2003/PS du 16 septembre 2003 modifiant l’arrêté n°1665-2002/
PS du 9 décembre 2002 et portant inscription à l’inventaire supplémentaire des 
monuments historiques des façades et de la toiture des immeubles 2 et 2bis rue 

Bichat, quartier Latin à Nouméa

16 septembre 2003

p. 3352 - JONC du 15 avril 2014
Arrêté n° 552-2014/ARR/DC du 24 mars 2014 portant classement au titre des 

monuments historiques de l’ancien logement de l’administration pénitentiaire 
sis 12 rue des Frères Vautrin, section Vallée du Tir, commune de Nouméa

24 mars 201453

Logement de 
l’administration 

pénitentiaire sis 12 rue des 
frères Vautrin

p. 343 - JONC du 19 janvier 2010 

Arrêté n° 11129-2009/ARR/DC SPHC du 23 décembre 2009 portant classement 
au titre des monuments historiques de l’ancienne maison du surveillant des 
jardins du bagne et de son annexe (cuisine), sises à Nouville, commune de 

Nouméa

23 décembre 200954
Ancienne maison du 

surveillant des Jardins du 
Bagne

p. 312 - JONC du 24 janvier 1995
Délibération n°649-94/BAPS du 28 décembre 1994 prononçant l’inscription 
à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques, des façades des 

bâtiments dits « Grand Hôtel du Pacifique »
28 décembre 1994

55
Façades des batiments n°1 

et 2 de l’ensemble dit « 
Grand hôtel du Pacifique » p. 8199 - JONC du 20 décembre 

2007

Délibération n°1010-2007/BAPS du 7 décembre 2007 prononçant l’inscription 
des façades des bâtiments n° 1 et 2 de l’ensemble dit «Grand Hôtel du 

Pacifique» à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques (abrogation 
délib 649-94/baps)

7 décembre 2007

p. 3354 - JONC du 15 avril 2014

Arrêté n° 564-2014/ARR/DC du 24 mars 2014 portant classement au titre des 
monuments historiques de l’escalier monumental du haut-commissariat de 
la République en Nouvelle-Calédonie sis 1 avenue du Maréchal Foch, section 

centre-ville, commune de Nouméa

24 mars 201456Escalier monumental du 
haut-commissariat

p. 7133 - JONC du 17 décembre 
2002

Arrêté n°1622-2002/PS du 29 novembre 2002 portant classement au titre des 
monuments historiques de l’ancien réservoir d’eau de la Yahoué à Nouméa29 novembre 200257Ancien réservoir d’eau de 

la Yahoué

p. 5608 - JONC du 10 octobre 
2000

Arrêté n°1320-2000/PS du 1er septembre 2000 portant classements au titre 
des monuments historiques et inscription à l’inventaire supplémentaire des 

bâtiments du centre Raoul Follereau à Ducos
1 septembre 2000

58Bâtiments du centre Raoul 
Follereau

p. 727 - JONC du 06 février 2001
Rectificatif à l’arrêté n°1320-2000/PS du 1er septembre 2000 portant 

classements au titre des monuments historiques et inscription à l’inventaire 
supplémentaire des bâtiments du centre Raoul Follereau à Ducos

6 février 2001

p. 4409 - JONC du 27 juin 2006

Arrêté n°560-2006/PS du 13 juin 2006 abrogeant l’arrêté n°1320-2000/PS du 1er 
septembre 2000 et portant classement au titre des monuments historiques et 
inscription à l’inventaire supplémentaire de bâtiments anciens du centre Raoul 
Follereau et du village de l’anse N’Du (quartier Twoney), commune de Nouméa

13 juin 2006
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JONCArrêtéDateN°Objet

p. 3448 - JONC du 04 octobre 
1994

Arrêté n°1236-94/PS du 8 septembre 1994 portant inscription à l’inventaire 
supplémentaire des bâtiments de l’ancienne « Prison civile » sise 6 boulevard 

extérieur à Nouméa
8 septembre 199460Bâtiments de l’ancienne 

« Prison Civile »

p. 5424 - JONC du 09 septembre 
2003

Arrêté n°1190-2003/PS du 11 août 2003 portant classement au titre des 
monuments historiques du petit quai et de son escalier à Nouméa11 août 200362Petit quai et son escalier

p. 341 - JONC du 19 janvier 2010 
Arrêté n° 11127-2009/ARR/DC/SPHC du 23 décembre 2009 portant classement 

au titre des monuments historiques de la batterie de défense de Ouémo, 
commune de Nouméa

23 décembre 200963Batterie de Ouémo

p. 212 - JONC du 30 janvier 1990Arrêté n°4391 du 27 décembre 1989 relatif au classement de la «Maison 
Célières» sise dans la Commune de Nouméa27 décembre 198964Maison Célières

p. 304 - JONC du 20 janvier 
2004

Arrêté n°04-2004/PS du 5 janvier 2004 portant classements au titre des 
monuments historiques l’ensemble des vestiges de l’îlot Signal5 janvier 200465Vestiges de l’îlot Signal

p. 6619 - JONC du 17 mai 2018
Arrêté n° 544-2018/ARR/DC du 21 avril 2018 portant classement partiel au titre 

des monuments historiques des ateliers de l’administration pénitentiaire, section 
île de Nou, commune de Nouméa

21 avril 2018Ateliers de l’administration 
pénitentiaire

p. 6621- JONC du 17 mai 2018
Arrêté n° 549-2018/ARR/DC du 21 avril 2018 portant inscription partielle à 

l’inventaire supplémentaire des monuments historiques de la maison dite Page 
sise 11 rue Gustave Flaubert, section Orphelinat, commune de Nouméa

21 avril 2018Maison dite Page

p. 6672 - JONC du 24 mai 2018
Délibération n° 379-2018/BAPS/DC du 9 mai 2018 portant inscription partielle 
à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques de la maison sise 29 

boulevard Extérieur, section Faubourg Blanchot, commune de Nouméa
9 mai 2018Maison sise 29 boulevard 

Extérieur

p. 11901 - JONC du13 juin 2019
Arrêté n° 59-2019/ARR/DC du 29 mai 2019 portant inscription à l’inventaire 

supplémentaire des monuments historiques du corps principal et de l’escalier de 
la maison dite Verlaguet, section Faubourg Blanchot, commune de Nouméa

29 mai 2019Maison dite Verlaguet

p. 2844 - JONC du 10 mars 2020
Arrêté n° 285-2020/ARR/DCJS du 12 février 2020 portant inscription à l’inventaire 

supplémentaire des monuments historiques de la chapelle Saint-Michel située 
sur le domaine pénitentiaire au titre de monuments historiques

12 février 2020Chapelle Saint-Michel

IV-C.	 SERVITUDES AÉRONAUTIQUES DE DÉGAGEMENT

JONCArrêtéDateN°Servitude

9 février 1973Arrêté n°73-092/CG du 5 février 1973 portant approbation du plan 
des servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome 
d’intérêt local de Nouméa/Magenta et le rendant exécutoire.

05 février 1973
Aérodrome de Magenta

17 septembre 1991Arrêté n°71-400/CG du 09 septembre 1971 portant autorisation de 
création d’une hélistation à usage restreint à Nouméa.

09 septembre 1971H1 - Carrefour de Normandie

Hélistations

30 janvier 1976Arrêté n°76-032/CG du 26 janvier 1976 portant autorisation de 
création d’une hélistation à usage restreint à Nouméa - Pointe de 

l’Artiellerie

26 janvier 1976

H2 - Pointe de l’Artillerie

18 juin 1976Arrêté n°76-266/CG du 14 juin 1976 portant agrément à usage 
restreint de l’hélistation de Nouméa - Pointe de l’Artillerie

14 juin 1976

06 mars 1984Arrêté n°84-064/CG du 28 février 1984 relatif à la création et à 
l’agrément à usage restreint à l’helistation de Nouméa-Port

28 février 1984

H3 - Port autonome p. 805 - JONC du 05 mars 
1991

Arrêté n°935-T du 21 Février 1991 relatif à la modification de 
l’arrêté n° 84-64/CG du 28 février 1984 relatif à la création et à 
l’agrément à usage restreint de l’hélistation de Nouméa-Port.

21 février 1991

p. 1744 - JONC du 27 juin 
1995

Arrêté n°2303/T du 2 Juin 1995 relatif à l’autorisation de création 
et de mise en service de l’hélistation de Nouméa-Méridien.

02 juin 1995H4 - Nouméa Méridien

p. 1368 - JONC du 04 mai 
2000

Arrêté n° 2000-519/GNC du 23 Mars 2000 relatif à la délivrance 
d’une autorisation de création et de mise en service d’une 

hélistation au profit du centre hospitalier territorial Gaston Bourret.

23 mars 2000H5 - Centre hospitalier 
Territorial Gaston Bourret

IV-D.	 INSTALLATIONS SOUMISES À AUTORISATION

JORFArrêtéDateN°Servitude

21 novembre 1990 Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l’établissement à l’extérieur
 des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à

autorisation

25 juillet 1990 Aéronautiques de
dégagement
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IV-E.	 SERVITUDES RADIOÉLECTRIQUES DE L’AVIATION CIVILE

JONCArrêtéDateN°Servitude

p. 60 - JONC du 26 janvier 1981Arrêtés ministériels du 18 novembre 1980 relatifs au 
classement en première catégorie de divers centres de 

réception radioélectrique (Arrêté de promulgation n°117 du 19 
janvier 1981).

04 août 1981

A 1Centre de Nouméa/Magenta - 
aérodrome p. 760 - JONC du 11 juin 1985Arrêté n°373 du 21 mai 1985 fixant l’étendue des 

zones et instituant les servitudes destinées à assurer la 
protection contre les obstacles et contre les perturbations 

électromagnétiques du centre de Nouméa/Magenta - 
aérodrome.

21 mai 1985

p. 60 - JONC du 26 janvier 1981Arrêtés ministériels du 18 novembre 1980 relatifs au 
classement en première catégorie de divers centres de 

réception radioélectrique (Arrêté de promulgation n°117 du 19 
janvier 1981).

04 août 1981

 A 3
Centre récepteur de sécurité 

aéronautique de Nouméa - Direction 
de l’Aviation Civile p. 1102 - JONC 10 août 1981Arrêté n°2179 du 4 août 1981 portant établissement des 

servitudes en vue de la protection du centre récepteur de 
sécurité aéronautique de Nouméa - Direction de l’Aviation 

Civile contre les perturbations électromagnétiques.

04 août 1981

p. 1102 - JONC du 10 août 1981Arrêté n°2180 du 4 août 1981 portant établissement des 
servitudes radioélectriques en vue de la protection du centre 

émetteur de sécurité aéronautique civile de la navigation 
aérienne de Nouméa-Magenta contre les obstacles.

04 août 1981

A 4Radiobalise de Ouémo

p. 1103 - JONC du 10 août 1981Arrêté n°2181 du 4 août 1981 portant établissement des 
servitudes radioélectriques en vue de la protection du centre 

émetteur de sécurité aéronautique civile de la navigation 
aérienne de Nouméa-Magenta/Île Uéré contre les obstacles.

04 août 1981

A 5Îlot Uéré

IV-F.	 SERVITUDE DE FRANCE CÂBLES ET RADIO

JONCArrêtéDateN°Objet

p. 838 - JONC du 05 octobre 
1967

Arrêté n°2398 du 26 septembre 1967 fixant l’étendue des 
zones et les servitudes applicables au voisinage du centre 
récepteur du réseau général radioélectrique à Île Nou dans 

l’intérêt des réceptions radioélectriques.

26 septembre 1967FCRF C R - Protection du Centre 
Réception de l’Île Nou

IV-G.	 SERVITUDES ÉLECTRIQUES

IV-G-1.	�Prescriptions générales appliquées aux lignes de Transport et de Distribution  
d’Energie Electrique

IV-G-1-a.	 Définitions

HTA : ligne électrique entre 1kV et 50kV

HTB : ligne électrique supérieure à 50Kv

IV-G-1-b.	 Emprise au sol des couloirs de servitudes

Les couloirs réservés au sol pour les lignes électriques sont définis en fonction de la tension de l’ouvrage, de la 
longueur des portées, du balancement des câbles sous l’effet du vent, des zones de sécurité autour des câbles, en 
zones urbaines et rurales.

La zone de sécurité en milieu urbain tient compte de la présence de bâtiments en limite de couloirs, et en milieu 
rural, de la présence de végétation.

Pour les lignes de transports existantes ou futures, les largeurs d’emprises sont les suivantes :

Zones

RuralesUrbainesType de lignes

30 m15 m1 Ligne Simple ou Double Terne 33kV

40 m30 m1 Ligne Simple ou Double Terne 150 kV

70 m45 m1 Ligne Simple ou Double Terne 400 kV

60 m35 m2 Lignes parallèles Simple ou Double Terne 33kV et 150kV

90 m50 m2 Lignes parallèles Simple ou Double Terne 150kV et 150kV

110 m60 m2 Lignes parallèles Simple ou Double Terne 150kV et 400kV

Tableau des 
largeurs 

d’emprises  
(en mètres)
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Catégorie d’ouvrages Ligne HTB Ligne HTA

Tension des ouvrages 400 kV 225 kV 150 kV 33 kV 15 kV

Terrains ordinaires 7 m 00 6 m 60 6 m 40 6 m 00 6 m 00

Terrains agricoles, proximité bâtiments industriels, campings, parc de stationnement 8 m 00 7 m 10 6 m 80 6 m 20 6 m 00

Voies ouvertes à la circulation publique 9 m 00 8 m 00 8 m 00 8 m 00 8 m 00

Arbres Surplomb 4 m 00 2 m 70 2 m 10 2 m 00 2 m 00

Latéral 2 m 00 2 m 00 2 m 00 2 m 00 2 m 00

Bâtiments Surplomb 6 m 00 4 m 70 4 m 10 3 m 20 3 m 00

Latéral 5 m 00 4 m 10 3 m 80 3 m20 3 m 00

SER   V ITUDES    

Bien qu’elles représentent la grande majorité des cas, les largeurs d’emprises ci-dessus peuvent être dépassées. 
En particulier, les traversées importantes de cours d’eau, de vallées, les implantations à fortes dénivelées, etc., 
comportent de grandes portées qui conduisent, en raison du balancement des câbles plus important, à prendre 
une valeur d’emprise supérieure à celle indiquée sur le tableau.

C’est pourquoi, en zone rurale, les emprises données à titre indicatif ne peuvent être prises en compte pour de 
grandes portées, et doivent être déterminées au moment de chaque étude de détail.

IV-G-1-c.	 Limite de hauteur sous les lignes

L’aménagement d’obstacles sous les lignes électriques (habitations, constructions diverses, etc.…) n’est pas 
souhaitable. Il n’est cependant pas interdit aux termes des arrêtés en vigueur.

Les distances minimales de sécurité entre les câbles et tout obstacle à proximité (les conducteurs étant considéré 
dans leur position à la température maximale et en l’absence de vent) sont indiquées dans le tableau ci-après :

Ceci interdit pratiquement la construction en milieu de portée, sauf pour les grandes portées dénivelées puisque, 
dans ces cas particuliers, la hauteur des conducteurs ne compromet pas l’existence de constructions ou d’obstacles 
à proximité ou sous la ligne à cause du tirant d’air important dégagé sous les câbles.

Les limites en hauteur des obstacles situés entre le sol et les conducteurs, varient tout au long du profil longitudinal 
de la ligne.

Important : Avant chaque délivrance d’un permis de construire à proximité des ouvrages HTA ou HTB, il est donc 
recommandé de soumettre le dossier à l’avis préalable d’ENERCAL – Service Distribution – Département Etudes et 
Travaux.

IV-G-1-d.	 Exclusion

La présence de lignes électriques existantes ou futures, éliminent un certain nombre d’installations sous leur 
emprise :

>> les dépôts d’hydrocarbures liquides ou gazeux de 1° classe,
>> les raffineries, les magasins d’explosifs et les poudreries,
>> les établissements d’enseignements et les équipements sportifs (à éviter),
>> les piscines publiques et les piscines privées sous certaines conditions.
>> �Les lignes électriques constituent également un obstacle à la présence d’installation comme les bases 

d’aéronefs, les hélistations, les relais hertziens.

IV-G-1-e.	 Arrêtés et délibérations

En Nouvelle-Calédonie, les principaux textes réglementaires sont :
>> �l’arrêté n°2007-893/GNC du 1er mars 2007 fixant les conditions techniques applicables aux distributions 

d’énergie électrique,
>> �la délibération 35/CP du 23 février 1989 relative aux mesures particulières de protection et de salubrité 

applicables aux établissements dont le personnel exécute des travaux de bâtiment, des travaux publics 
et tous autres travaux concernant les immeubles, et plus particulièrement le titre XII relatif aux travaux au 
voisinage des lignes, canalisations et installations électriques.
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IV-G-2.	 Listes des servitudes électriques existantes

JONCArrêtéDateObjet

p. 81 - JONC du 
19 janvier 1973

Arrêté n°73-048/CG du 15 janvier 1973 déclarant d’utilité publique et autorisant la construction d’une ligne électrique de 
150 kV destinée à relier à la liaison existante Usine de Yaté et Centrale de Doniambo, la future centrale de Ducos.

15 janvier 
1973

Ligne 2x150kV DUCOS - 
DONIAMBO double terne

p. 2482 - JONC 
du 29 juillet 

1997

Arrêté n°1266 du 1er juillet 1997 déclarant d’utilité publique le déplacement d’un tronçon de 850 mètres environ, de la 
ligne électrique 150 kV Ducos/Doniambo (déplacement du pylône n° 5 au voisinage des rues Auer et Champion, zone 

industrielle de Ducos) dans la commune de Nouméa. 

01 juillet 
1997

p. 3374 - JONC 
du 18 août 1998

Arrêté n°1318 du 4 août 1998 relatif à l’établissement des servitudes d’appui, de passage et d’ébranchage nécessaires au 
déplacement d’un tronçon de 850 mètres environ de la ligne électrique 150 kV Ducos/Doniambo (Déplacement du pylône 

n° 5 au voisinage des rues Auer et Champion ; zone industrielle de Ducos), dans la commune de Nouméa.

04 août 
1998

p. 483 - JONC du 
20 avril 1973

Arrêté n°73-191/CG du 16 avril 1973 déclarant d’utilité publique et autorisant la construction d’une ligne électrique de 30 
KV reliant la centrale de Ducos aux installations de l’Aviation Civile à Tontouta.

16 avril 
1973

Ligne 2x33 kV DUCOS-DUMBEA-
TONTOUTA-SAINT LOUIS double 

terne

p. 393 - JONC du 
12 avril 1974

Arrêté n°74-179/CG du 8 avril 1974 modifiant l’arrêté déclarant d’utilité publique et autorisant la construction d’une ligne 
électrique de 30 KV reliant la Centrale de Ducos aux installations de l’Aviation Civile à Tontouta.

08 avril 
1974

p. 665 - JONC du 
14 juillet 1974

Arrêté n°74-272/CG du 10 juin 1974 relatif à l’établissement des servitudes nécessaires à l’implantation et à l’entretien de 
la ligne électrique de 30 KV reliant la centrale de Ducos aux installations de l’Aviation Civile à Tontouta.

10 juin 1974

p. 936 - JONC du 
30 septembre 

1977

Arrêté n°77-389/CG du 23 septembre 1977 déclarant d’utilité publique la construction d’une ligne électrique de 30 KV 
Ducos-Dumbéa.

23 
septembre 

1977

p. 26 - JONC du 
12 janvier 1979

Arrêté n°72 du 9 janvier 1979 relatif à l’établissement des servitudes d’appui, de passage ou d’ébranchage nécessaires à la 
construction et à l’exploitation de la ligne électrique 30 KV Ducos - Dumbéa.

09 janvier 
1979

p. 1119 - JONC du 
10 juillet 1984

Arrêté n°1700 du 3 juillet 1984 déclarant d’utilité publique la construction d’une ligne électrique 33 KV, de Nouméa au 
Mont-Dore (Ducos à Saint Louis).

03 juillet 
1984

p. 128 - JONC du 
05 février 1985

Arrêté n°85-44/CM du 30 janvier 1985 relatif à l’établissement des servitudes d’appui, de passage et d’ébranchage 
nécessaires à la construction et à l’exploitation de la ligne électrique 33 KV Nouméa - Mont-Dore.

30 janvier 
1985

p. 483 - JONC du 
20 avril 1973

Arrêté n°73-191/CG du 16 avril 1973 déclarant d’utilité publique et autorisant la construction d’une ligne électrique de 30 
KV reliant la centrale de Ducos aux installations de l’Aviation Civile à Tontouta.

16 avril 
1973

Ligne 1x33 kV DUCOS-TONTOUTA 
simple terne

p. 393 - JONC du 
12 avril 1974

Arrêté n°74-179/CG du 8 avril 1974 modifiant l’arrêté déclarant d’utilité publique et autorisant la construction d’une ligne 
électrique de 30 KV reliant la Centrale de Ducos aux installations de l’Aviation Civile à Tontouta.

08 avril 
1974

p. 665 - JONC du 
14 juillet 1974

Arrêté n°74-272/CG du 10 juin 1974 relatif à l’établissement des servitudes nécessaires à l’implantation et à l’entretien de 
la ligne électrique de 30 KV reliant la centrale de Ducos aux installations de l’Aviation Civile à Tontouta.

10 juin 1974

p. 1119 - JONC du 
10 juillet 1984

Arrêté n°1700 du 3 juillet 1984 déclarant d’utilité publique la construction d’une ligne électrique 33 KV, de Nouméa au 
Mont-Dore (Ducos à Saint Louis).

03 juillet 
1984Ligne 1x33 kV DUCOS– 

MT DORE simple terne p.128 - JONC du 
05 février 1985

Arrêté n°85-44/CM du 30 janvier 1985 relatif à l’établissement des servitudes d’appui, de passage et d’ébranchage 
nécessaires à la construction et à l’exploitation de la ligne électrique 33 KV Nouméa - Mont-Dore.

30 janvier 
1985

p. 1124 - JONC 
du 11 août 1987

Arrêté n°1970 du 30 juillet 1987 déclarant d’utilité publique la construction d’une ligne électrique 150 kV entre Ducos et 
Tontouta.

30 juillet 
1987

Ligne 2 x 150 kV DUCOS - 
TONTOUTA double terne

JONC du 08 mars 
1988

Arrêté n°621 du 29 février 1988 relatif à l’établissement des servitudes d’appui, de passage et d’ébranchage nécessaires 
à la construction et à l’exploitation d’une ligne électrique 150 KV entre Ducos et Tontouta - communes de Nouméa, 

Dumbéa et Païta	

29 février 
1988

p. 9194 - JONC 
du 16 novembre 

2010

ArrÍtÈ  HC/DIRAG n° 91 du 4  novembre 2010 déclarant d’utilité  publique le déplacement du tronçon Ducos-Tontouta de 
la ligne Èlectrique 150 Kv Ducos-Boulouparis entre les pylônes 3 et 13 existants

4 novembre 
2010

p. 1971 - JONC 
du 21 mars 2006

Arrêté n°2006-279/DIRAG/SAJ du 13 mars 2006 déclarant d’utilité publique les travaux de construction du tronçon La 
Coulée-Ducos de la ligne électrique 150 kV Prony-Ducos, sur les communes de Mont-Dore, Dumbéa et Nouméa.

13 mars 
2006

Ligne 1 x 150 kV PRONY - DUCOS 
simple terne

p. 7995 du 24 
octobre 2006

Arrêté n° 2006-4013/GNC du 19 octobre 2006 relatif à l’autorisation  de  construire  la  ligne  de  transport 150  kV  Prony-
Ducos  (tronçon  La  Coulée  -  Ducos), communes du Mont-Dore, de Dumbéa et de Nouméa

19 octobre 
2006

p.7224 du 15 
septembre 2011

Arrêté n° 2011-2011/GNC du 5 septembre 2011 relatif  à l’autorisation  d’établissement  des  servitudes  d’appuis de 
passage et d’ébranchage de la ligne 150 kV Prony-Ducos tronçon La  Coulée-Ducos communes du Mont-Dore de Dumbéa 

et de Nouméa

5 
septembre 

2011

p. 1330 - JONC 
du 22 mai 1990

Arrêté n°3145-T du 4 mai 1990 déclarant d’utilité publique la construction d’une ligne électrique 150 KV Yaté-Ducos 
(tronçon Ducos, rue Ampère) - Commune de Nouméa.

04 mai 
1990

Ligne 150 kV YATE - DUCOS simple 
terne

p. 1478 - JONC 
du 28 mai 1991

Arrêté n°4137-T du 21 mai 1991 déclarant d’utilité publique de la construction d’une ligne électrique 150 kV Yaté/Ducos 
(Tronçon : rue Ampère, à partir du support n°156 à la cité de Saint-Quentin), commune de Nouméa et Dumbéa.

21 mai 1991

p. 149 - JONC du 
14 janvier 1992

Arrêté n°04-T du 3 janvier 1992 relatif à l’établissement des servitudes d’appui, de passage et d’ébranchage nécessaires à 
la construction et à l’exploitation d’une ligne électrique 150 Kv Yaté/Ducos (tronçon : De Saint-Quentin/Ducos).

03 janvier 
1992

p. 930 - JONC du 
03 mars 1992

Erratum à l’arrêté n°04-T du 3 janvier 1992 relatif à l’établissement des servitudes d’appui, de passage et d’ébranchage 
nécessaires à la construction et à l’exploitation d’une ligne électrique 150 Kv Yaté/Ducos (tronçon : De Saint-Quentin/

Ducos).

p. 2989 - JONC 
du 13 décembre 

1994

Arrêté n°1216 du 29 juillet 1994 déclarant d’utilité publique la construction de la ligne électrique 150 kV Yaté/Ducos ; 
tronçon La Coulée/Cité de Saint-Quentin, dans la commune du Mont Dore.

29 juillet 
1994

p. 642 - JONC du 
28 février 1995

Arrêté n°729-T du 13 février 1995 relatif à l’établissement des servitudes d’appui, de passage et d’ébranchage nécessaires 
à la construction et à l’exploitation d’une ligne électrique 150 kV Yaté/Ducos, tronçon La Coulée/Cité De Saint-Quentin, 

dans les communes de Nouméa et du Mont-Dore

13 février 
1995

p. 1810 - JONC 
du 06 avril 2004

Arrêté n°245 du 15 mars 2004 portant création d’une zone d’interdiction de mouillage entre la pointe Bagay et l’îlot 
Maître.

15 mars 
2004

Zone d’interdiction de mouillage 
entre la point Bagay et l’Ilôt Maître 

(protection des câbles et des 
conduites sous-marines)
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IV-H.	 SERVITUDES RADIOÉLECTRIQUES CONTRE LES PERTURBATIONS ET LES OBSTACLES

JONCArrêtéDateN°Objet

p. 37 - JONC  
du 13 janvier 1964

Arrêté n°1423 du 27 décembre 1963 fixant l’étendue des zones et des 
servitudes applicables au voisinage du centre récepteur de l’Office 
des Postes et Télécommunications de la crête 117 à Nouméa dans 

l’intérêt des réceptions radioélectriques.

Protection contre les perturbations et obstacles

27 décembre 1963
PT1 

ANFR N° 988 001 
0045

Protection du Centre Réception 
de l’OPT de la crête 117.  (station 

côtière)

p. 2517 - JONC  
du 14 novembre 1989

Arrêté n°3276 du 26 Octobre 1989 fixant l’étendue des zones 
et approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques de Ouémo OPT.

Une zone secondaire de dégagement de 700m de rayon centrée sur 
la borne topographique de coordonnées 166°28’22 ‘’ E, 22°16’53’’S ; 
dans cette zone la hauteur maximale des obstacles devra être telle 
qu’ils ne dépassent pas une ligne droite ayant pour point de départ 
le centre de la zone et la côte 0m NGNC et s’élevant avec un angle 

de 5 degrés. Néanmoins la limitation de hauteur imposée aux 
constructions ne sera pas inférieure à 5 m au dessus du sol naturel

Protection contre les obstacles

26 octobre 1989

PT2 

ANFR N° 988 001 
0046

Servitudes dans l’intérêt  
des transmissions radioélectriques 

de Ouémo OPT

p. 1223 - JONC  
du 23 décembre 1977

Arrêté n°2972  du 18 octobre 1977 portant classement de centres 
de réception radioélectriques exploités par l’Office des Postes et 
Télécommunications de la Nouvelle Calédonie et dépendances 

(arrêté de promulgation n°2554 du 13 décembre 1977).

Classement en 1ère catégorie

Protection contre les perturbations et les obstacles

18 octobre 1977

PT3 

ANFR N°988 001 0001

Centre de réception de l’OPT  
Point 116

JONC  
du 23 décembre 1977

Arrêté de promulgation n°2554 du 13 décembre 1977 

Est promulgué dans le territoire de la Nouvelle-Calédonie pour y être 
exécuté selon ses forme et teneur l’arrêté ministériel n°2972 du 18 

octobre 1977.

13 décembre 1977

p. 236 - JONC  
du 10 mars 1978

Arrêté n°395 du 27 février 1978 fixant l’étendue des zones et des 
servitudes dans l’intérêt des réceptions radioélectriques des centres 
de l’Office des Postes et Télécommunications «Point 116 Nouméa» - 

«Mont-Dore Central».

27 février 1978

p. 867 - JONC  
du 02 juillet 1985

Arrêté n°421 du 12 juin 1985 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions radio 

électriques de Nouméa point 116 OPT.

12 juin 1985

p. 2102 - JONC  
du 19 septembre 1989

Arrêté n°2046 du 25 juillet 1989 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions radio-

électriques de Nouméa Point 116 OPT.

25 juillet 1989

p. 1323 - JONC  
du 29 avril 1997

Arrêté n°1721-T du 9 avril 1997 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques dans la commune de Nouméa.

09 avril 1997

p. 4814 - JONC  
du 10 décembre 1996

Arrêté n°830 du 29 octobre 1996 portant classement de centres 
de réception radioélectrique exploités par l’Office des Postes et 

Télécommunications de la Nouvelle-Calédonie.

Classement en 1ère catégorie

Perturbations et obstacles

29 octobre 1996

PT 4 

ANFR N° 988 001 
0048

Centre de réception de l’OPT 
Montravel

p. 1323 - JONC  
du 29 avril 1997

Arrêté n°1721-T du 9 avril 1997 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques dans la commune de Nouméa.

09 avril 1997

p. 4814 - JONC  
du 10 décembre 1996

Arrêté n°830 du 29 octobre 1996 portant classement de centres 
de réception radioélectrique exploités par l’Office des Postes et 

Télécommunications de la Nouvelle-Calédonie. 

Classement en 1ère catégorie

Perturbations et obstacles

29 octobre 1996

PT 5 

ANFR N° 988 001 
0049

Centre de réception de l’OPT PK5

p. 1323 - JONC  
du 29 avril 1997

Arrêté n°1721-T du 9 avril 1997 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques dans la commune de Nouméa.

09 avril 1997

p. 401 - JONC  
du 30 mars 1981

Arrêté n°836 du 24 mars 1981 portant établissement de servitudes 
en vue de la protection du Centre de Nouméa, Central Téléphonique 

Galliéni. 

Perturbations et obstacles

24 mars 1981

PT 6 

ANFR N° 988 001 
0047

Servitudes dans l’intérêt des 
transmissions radioélectriques 

du centre OPT de Galliéni
p. 1323 - JONC  

du 09 avril 1997
Arrêté n°1721-T du 9 avril 1997 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques dans la commune de Nouméa.

09 avril 1997

08 septembre 2005PT7 

ANFR 988 001 0092
Nouville OPT (FCR)

28 septembre 2004PT8 

ANFR

988 001 0130

ENERCAL BCC

PT9 

Sans numéro 
actuellement

ENERCAL DONIAMBO
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IV-I.	 SERVITUDES RADIOÉLECTRIQUES CONTRE LES OBSTACLES AU BÉNÉFICE DES FAISCEAUX 
HERTZIENS

JONCArrêtéDateN°Objet

p. 236 - JONC du 10 mars 1978Arrêté n°395 du 27 février 1978 fixant l’étendue des zones et 
des servitudes dans l’intérêt des réceptions radioélectriques 

des centres de l’Office des Postes et Télécommunications 
«Point 116 Nouméa» - «Mont-Dore Central».

27 février 1978

PTFH01Faisceau Hertzien point 116 OPT  
<-> Mont Dore – central OPT

p. 1323 - JONC du 29 avril 1997Arrêté n°1721-T du 9 avril 1997 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques dans la commune de Nouméa.

09 avril 1997

p. 2102 - JONC  
du 19 septembre 1989

Arrêté n°2044 du 25 juillet 1989 fixant l’étendue des zones 
et approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radio-électriques d’Oungone OPT.

25 juillet 1989

PTFH02Faisceau Hertzien point  116 OPT  
<-> Oungone

p. 2102 - JONC  
du 19 septembre 1989

Arrêté n°2046 du 25 juillet 1989 fixant l’étendue des zones 
et approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radio-électriques de Nouméa Point 116 OPT.

25 juillet 1989

p. 1323 - JONC du 29 avril 1997Arrêté n°1721-T du 9 avril 1997 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques dans la commune de Nouméa.

09 avril 1997

p. 1323 - JONC du 29 avril 1997Arrêté n°1721-T du 9 avril 1997 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques dans la commune de Nouméa.

09 avril 1997
PTFH03Faisceau Hertzien point  116 OPT 

<-> Galliéni

p. 867 - JONC du 02 juillet 1985Arrêté 4300-421/OPT du 12 juin 1985 fixant l’étendue 
des zones et approuvant les servitudes dans l’intérêt des 

transmissions radio électriques de Nouméa point 116 OPT.

12 juin 1985

PTFH04Faisceau Hertzien point  116 OPT  
<-> Mont Do p. 1323 - JONC du 29 avril 1997Arrêté n°1721-T du 9 avril 1997 fixant l’étendue des zones et 

approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 
radioélectriques dans la commune de Nouméa.

09 avril 1997

p. 308 - JONC du 12 mars 1985Arrêté n°112 du 12 février 1985 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques.

12 février 1985

PTFH05Faisceau Hertzien point  116 OPT  
<-> Sanatorium

p. 867 - JONC du 02 juillet 1985Arrêté n°4300-421/ OPT du 12 juin 1985 fixant l’étendue 
des zones et approuvant les servitudes dans l’intérêt des 

transmissions radio électriques de Nouméa point 116 OPT.

12 juin 1985

p. 1323 - JONC du 29 avril 1997Arrêté n°1721-T du 9 avril 1997 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques dans la commune de Nouméa.

09 avril 1997

p. 312 - JONC du 12 mars 1985Arrêté n°135 du 12 février 1985 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques.

12 février 1985

PTFH06Faisceau Hertzien point 116 OPT  
<-> Gouemba p. 867 - JONC du 02 juillet 1985Arrêté n°4300-421/OPT du 12 juin 1985 fixant l’étendue 

des zones et approuvant les servitudes dans l’intérêt des 
transmissions radio électriques de Nouméa point 116 OPT.

12 juin 1985

p. 1323 - JONC du 29 avril 1997Arrêté n°1721-T du 9 avril 1997 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques dans la commune de Nouméa.

09 avril 1997
PTFH07Faisceau Hertzien point Galliéni   

<-> Montravel

p. 401 - JONC du 30 mars 1981Arrêté n°836 du 24 mars 1981 portant établissement de 
servitudes en vue de la protection du Centre de Nouméa, 

Central Téléphonique Galliéni.

24 mars 1981
PTFH08Faisceau Hertzien point Galliéni  

<-> Passif Plan Nouville FC

p. 1323 - JONC du 29 avril 1997Arrêté n°1721-T du 9 avril 1997 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques dans la commune de Nouméa.

09 avril 1997
PTFH09Faisceau Hertzien point Montravel 

<-> PK5

p. 1323 - JONC du 29 avril 1997Arrêté n°1721-T du 9 avril 1997 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques dans la commune de Nouméa.

09 avril 1997
PTFH10Faisceau Hertzien point Montravel 

<-> Sanatorium

p. 1323 - JONC du 29 avril 1997Arrêté n°1721-T du 9 avril 1997 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques dans la commune de Nouméa.

9 avril 1997
PTFH11Faisceau Hertzien point PK5  

<-> Monts Koghis

Déclaré en COMSIS le 14/12/2005 N° 333478	

En cours

14 décembre 2006
PTFH12Faisceau Hertzien point Montravel 

<-> Nouville OPT (FCR)

Déclaré en COMSIS le 14/12/2005 N° 333478	

En cours

14 décembre 2006
PTFH13Faisceau Hertzien point Montravel 

<-> Mont Kouré

Déclaré en COMSIS le 14/12/2005 N° 333478	

En cours

14 décembre 2006
PTFH14Faisceau Hertzien point Montravel 

<-> ENERCAL DONIAMBO

Déclaré en COMSIS le 14/12/2005 N° 333478	

En cours

14 décembre 2006
PTFH15Faisceau Hertzien point Montravel 

<-> ENERCAL BCC

Déclaré en COMSIS le 14/12/2005 N° 333478	

En cours

14 décembre 2006
PTFH16Faisceau Hertzien point Montravel 

<-> Port Laguerre
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JONCArrêtéDateN°Objet

Déclaré en COMSIS le 14/12/2005 N° 333478	

En cours

14 décembre 2006
PTFH17Faisceau Hertzien point Montravel 

<-> Point 116

Déclaré en COMSIS le 8 septembre 2005 N°386116	

En cours

08 septembre 2005
PTFH18Faisceau Hertzien Nouville OPT (FCR) 

<-> Montravel

Non encore déclaré	

En cours
PTFH19Faisceau Hertzien ENERCAL 

DONIAMBO <-> Montravel

Déclaré en COMSIS le 28 septembre 2004 N° 345336	

En cours

28 septembre 2004
PTFH20Faisceau Hertzien ENERCAL BCC  

<-> Montravel

PTFH21Faisceau Hertzien Studio NRJ  
<-> Point 116

Déclaré en COMSIS le 16/05/2006 N° 413808	

En cours

16 mai 2006
PTFH22Faisceau Hertzien point  116 OPT  

<-> Studio NRJ

Déclaré en COMSIS le 16/05/2006 N° 413808	

En cours

16 mai 2006
PTFH23Faisceau Hertzien point  116 OPT  

<-> Montravel

IV-J.	 SERVITUDES LIÉES AUX STATIONS SATELLITAIRES

ArrêtéN°Objet

Coordonnées UTM X=650988, Y=7539243, Z=2
Antenne 16.4m de diamètre bande C Intelsat
Azimut 18 à 20° NG
Élévation au dessus du sol : +59 à +65°
Antenne7.3m de diamètre bande C PanAmSat
Azimut 6 à 12° NG
Élévation au dessus du sol : +59 à +65°

PTSAT1PK5

Coordonnées UTM X=649046, Y=7539841, Z=3
Antenne 11.1m de diamètre bande C Intelsat
Azimut 18 à 20° NG
Élévation au dessus du sol : +59 à +65°

PTSAT2Ducos 
CGCL

IV-K.	 SERVITUDES DE TÉLÉ-DIFFUSION

JONCArrêtéDateN°Objet

p. 1438 - JONC  
du 05 octobre 1967

Arrêté n°71-560/CG du 16 décembre 1971 portant établissement des 
servitudes en vue de la protection des centres radioélectriques de 

l’O.R.T.F. à Nouméa.
Servitudes de protection contre les obstacles et servitudes de 

protection contre les perturbations électromagnétiques

16 décembre 1971

TD 1
Liaison hertzienne Nouméa  

le Sémaphore à Nouméa Centre  
de production.

p. 1117 - JONC  
du 24 novembre 1972

Arrêté n°72-535/CG du 20 novembre 1972 portant établissement des 
servitudes en vue de la protection des centres radioélectriques de 

l’O.R.T.F. à Nouméa au lieu dit « Ile Sainte Marie ».
Servitudes de protection contre les obstacles et servitudes de 

protection contre les perturbations électromagnétiques

20 novembre 1972

TD 2Centre radioélectrique Nouméa  
“Île Sainte Marie”.
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IV-L.	  SERVITUDES MILITAIRES

IV-L-1.	Station radio-électriques

JONCArrêtéDateN°Objet

p. 231 - JONC  
du 05 mars 1962

Arrêté n°181/OPT du 14 février 1962 fixant l’étendue des zones et les 
servitudes applicables au voisinage du centre radioélectrique de la 

Marine dans l’intérêt des transmissions radioélectrique.

14 février 1962

MI02Protection du Centre Réception   
des FANC - Station Ouen Toro.

p. 232 - JONC  
du 05 mars 1962

Arrêté n°182/OPT du 14 février 1962 fixant l’étendue des zones et les 
servitudes applicables au voisinage du centre radioélectrique de la 

Marine dans l’intérêt des réceptions radioélectriques.

14 février 1962

Arrêté du 11 mars 1983 classant en première catégorie, les centres 
radioélectriques de Ouen-Toro- station émission - réception et îlot 

Brun - station émission  réception (Nouvelle Calédonie)

N° CCTT : NC-06-002

11 mars 1983

JONC  
du 20 septembre 1983

Arrêté n°2277 du 6 septembre 1983 fixant l’étendue des zones 
et approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques des stations de îlot Brun et de Ouen-Toro 

CORESTA n°90406

Coordonnées WGS 84		
	 22°18’21’’S	
	 166°27’17’’E	

Zone de Garde : 500 m 		

Zone de Protection : 1500 m

06 septembre 1983

JONC du 16 août 1988Arrêté n°1912 du 4 août 1988 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques des stations du centre de Nouméa  
(Chaleix - Ouen Toro)

04 août 1988

Arrêté n°DEF T9601249A du 27 février 1996 classant en deuxième 
catégorie le centre de réception radioélectrique de Nouméa Ouen 

Toro Marine (Nouvelle Calédonie) 

Coordonnées WGS 84		
	 22°18’21’’S	
	 166°27’17’’E	

Zone de Garde : 300 m		

Zone de Protection : 500 m

27-févr-96

Arrêté du 11 mars 1983 classant en première catégorie, les centres 
radioélectriques de Ouen-Toro- station émission - réception et îlot 

Brun - station émission  réception (Nouvelle Calédonie) 

N° CCTT : NC-06-002

CORESTA n°90230
Coordonnées WGS 84		
	 22°17’39’’S	
	 166°25’23’’E	

Zone de Garde : 1000 m		

Zone de Protection : 3000 m

11 mars 1983

MI03Protection du Centre Réception   
des FANC - Station Îlot Brun

JONC  
du 20 septembre 1983

Arrêté n°2277 DAGFPE/Règl fixant l’étendue des zones et approuvant 
les servitudes dans l’intérêt des transmissions radioélectriques des 

stations de îlot Brun et de Ouen-Toro

06 septembre 1983

p. 231 - JONC  
du 05 mars 1962

Arrêté n°181/OPT du 14 février 1962 fixant l’étendue des zones et les 
servitudes applicables au voisinage du centre radioélectrique de la 

Marine dans l’intérêt des transmissions radioélectrique

14 février 1962

MI04Protection du Centre Réception   
des FANC - Station Chaleix

p. 232 - JONC  
du 05 mars 1962

Arrêté n°182/OPT du 14 février 1962 fixant l’étendue des zones et les 
servitudes applicables au voisinage du centre radioélectrique de la 

Marine dans l’intérêt des réceptions radioélectriques

14 février 1962

JONC  
du 16 août 1988

Arrêté n°1912 du 4 août 1988 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques des stations du centre de Nouméa (Chaleix - Ouen 
Toro)

04 août 1988

En cours d’homologation : va remplacer la station Surleau

Coordonnées WGS 84		
	 22°17’00’’S	
	 166°25’59’’E	

Zone de Garde : 300 m		

Zone de Protection : 500 m

Station Artillerie :  
centre de 2ème catégorie
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IV-L-2.	Servitudes de faisceaux hertziens

JONCArrêtéDateN°Objet

p. 231 - JONC  
du 05 mars 1962

Arrêté n°181/OPT du 14 février 1962 fixant l’étendue des zones et les 
servitudes applicables au voisinage du centre radioélectrique de la 

Marine dans l’intérêt des transmissions radioélectriques.

14 février 1962

MIFH02Faisceau Hertzien Chaleix - Ouen 
Toro 

p. 232 - JONC  
du 05 mars1962

Arrêté n°182/OPT du 14 février 1962 fixant l’étendue des zones et les 
servitudes applicables au voisinage du centre radioélectrique de la 

Marine dans l’intérêt des réceptions radioélectriques.

14 février 1962

p. 1326 - JONC  
du 16 août 1988

Arrêté n°1912 du 4 août 1988 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques des stations du centre de Nouméa  
(Chaleix - Ouen Toro).

Caractéristiques
Ouen Toro :     22°18’21’’S	
	 166°27’17’’E	
	 altitude : 132 m	
 FH Chaleix :    22°17’41’’S	
	 166°26’03’’E	
	 altitude : 26 m	
	 Portée 2,4 km	

04 août 1988

p. 231 - JONC  
du 05 mars 1962

Arrêté n°181/OPT du 14 février 1962 fixant l’étendue des zones et les 
servitudes applicables au voisinage du centre radioélectrique de la 

Marine dans l’intérêt des transmissions radioélectrique

14 février 1962

MIFH03Faisceau Hertzien Chaleix  
Col de la Pirogue

p. 232 - JONC  
du 05 mars 1962

Arrêté n°182/OPT du 14 février 1962 fixant l’étendue des zones et les 
servitudes applicables au voisinage du centre radioélectrique de la 

Marine dans l’intérêt des réceptions radioélectriques.

14 février 1962

p. 1325 - JONC  
du 16 août 1988

Arrêté n°1911 du 4 août 1988 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques des stations des centres de Tontouta et du Col de 
la Pirogue.

04 août 1988

p. 1326 - JONC  
du 16 août 1988

Arrêté n°1912 du 4 août 1988 fixant l’étendue des zones et 
approuvant les servitudes dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques des stations des centres de Nouméa  
(Chaleix - Ouen Toro) (1326)

Caractéristiques
Chaleix :                           22°17’41’’S	
	                  166°26’03’’E	
	                  altitude : 26 m	
FH Col de La Pirogue :     22°04’22’’S	
	                  166°19’39’’E	
	                  altitude : 365 m	
	                  Portée 27 km	

04 août 1988

Caractéristiques
Ouen Toro :          22°18’20’’S	
	     166°27’17’’E	
	     altitude : 120 m	
FH Mont-Dore :   26°15’50’’S	
	     166°35’20’’E	
	     altitude : 740  m	

en attente de 
transmission de 

l’arrêtéMIFH, déclaration 
ANFR 988.08.05Ouen Toro - Mont Dore

IV-M.	 SERVITUDES MÉTÉOROLOGIQUES

JONCArrêtéDateN°Objet

Arrêté n°998 du 13 Octobre 1960 portant classement des centres 
radioélectriques exploités par le service de la Météorologie en 

Nouvelle-Calédonie 

Centre radioélectrique de Nouméa en première catégorie

13 octobre 1960

Mt1 à Mt5
Classement du centre radioélectrique 

exploité par le Service de la Météorologie 
en Nouvelle Calédonie.

Carte 1 : Observation visuelle ; repère en bronze 33VI-2c-82b, 
Côte 68,87m NGNC

Carte 2a : Parc aux instruments (pied de l’abri) côte 68,65m 
NGNC

Carte 2b : Mesure du vent en surface (pied du pylône 
Anémométrique, côte 63,99m NGNC), rayon de 300m

Carte 2c : mesure du vent en altitude ; côte 68,80m. Aucune 
construction dans un rayon de 100m

Carte 2d : insolation. Origine Héliographe, côte 69,75m NGNC : 
surface dégagée dans les zones du lever et du coucher du soleil.

22 avril 1980
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JONCArrêtéDateN°Objet

p. 908 - JONC  
du 31 octobre 1969

Arrêté du 4 Octobre 1963 rendant applicable aux stations et 
installations météorologiques situées en dehors des aérodromes 

des dispositions de l’annexe 6 à l’arrêté interministériel  
du 31 juillet 1963 fixant les spécifications techniques destinées  
à servir de base à l’établissement des servitudes aéronautiques,  

à l’exclusion des servitudes radio-électriques.

04 octobre 1963

Spécifications techniques destinées à 
servir de base à l’établissement  

des servitudes p. 907 - JONC  
du 31 octobre 1969

Arrêté de promulgation n°2298/B.L. du 27 Octobre 1969 
Application dans les territoires d’outre-mer des dispositions de 
l’arrêté du 4 octobre 1963 relatif aux servitudes aéronautiques 
intéressant les stations et installations météorologiques situées 

en dehors des aérodromes.

27 octobre 1969

IV-N.	 SERVITUDES D’ENVIRONNEMENT

JONCArrêtéDateN°Objet

p. 691 - JONC  
du 26 août 1968

Délibération A.T n°105 du 9 août 1968 réglementant le régime et la lutte 
contre la pollution des eaux en Nouvelle-Calédonie.

10 août 1968 

E01
Régime des eaux et servitudes de 
marchepied destinées à l’entretien 
et à la surveillance des cours d’eau

p. 691 - JONC  
du 26 août 1968

Arrêté n°2117 du 16 août 1968 rendant exécutoire la délibération n° 105 du 
9 août 1968 réglementant le régime et la lutte contre la pollution des eaux 

en Nouvelle-Calédonie.

16 août 1968

Livre II du Code de l’Environnement relatif  
à la protection du patrimoine naturel

Aire de protection de 
l’environnement en Nouvelle-

Calédonie.

Spécifications techniques destinées 
à servir de base à l’établissement des 

servitudes

Livre II - Titre I : Aires protégées

Livre II - Titre I - Chapitre I : Dispositions générales

Livre II - Chapitre II relatif aux réserves naturelles intégrales terrestres.
Section 2 - Les réserves intégrales marines :

• Réserve naturelle intégrale des Récifs de Sèche-croissant (Art. 212-4), 
(article 22 de la délibération n°01-2009 du 18 février 2009 relative aux aires 

protégées)
• Réserve naturelle intégrale saisonnière de l’Ilot Goeland (Art. 212-5), 

(article 23 de la délibération n°01-2009 du 18 février 2009 relative aux aires 
protégées)

Livre II - Chapitre III relatif aux réserves naturelles
Section 2 - Les réserves naturelles marines :

• Réserve naturelle du Grand Récif Aboré et de la Passe de Boulari (Art. 
213-22), (article 46 de la délibération n°01-2009 du 18 février 2009 relative 

aux aires protégées)
• Réserve naturelle saisonnière de la Passe de Dumbéa (Art. 213-23), 

(article 47 de la délibération n°01-2009 du 18 février 2009 relative aux aires 
protégées, modifié par délibération n° 08-2010/APS du 25/03/2010)

• Réserve naturelle de l’Ilot Larégnère (Art. 213-24), 
(article 48 de la délibération n°01-2009 du 18 février 2009 relative aux aires 

protégées)
• Réserve naturelle de l’Ilot Signal (Art. 213-25), 

(article 49 de la délibération n°01-2009 du 18 février 2009 relative aux 
aires protégées, modifié par délibération n° 923-2013/BAPS/DENV  du 

22/10/2013)

Aire de gestion durable 
de la Pointe Kuendu : 

publié au Jonc n° 8459 
du 06/04/2010 page 

3134

Livre II - Chapitre IV relatif aux aires de gestion durable des ressources
Section 2 - Les aires marines de gestion durable des ressources :

• Aire de gestion durable des ressources de l’Ilot Amédée (Art. 214-4), 
(article 59 de la délibération n°01-2009 du 18 février 2009 relative aux aires 
protégées, complété par délibération n°23-2017/APS du 31/03/2017, art. 8)
• Aire de gestion durable des ressources de la Pointe Kuendu (Art. 214-5), 

(article 60 de la délibération n°01-2009 du 18 février 2009 relative aux aires 
protégées, Rectificatif, erreurs matérielles, modifié par délibération n° 333-

2019/BAPS/DENV du 23/04/2019, art.7)
• Aire de gestion durable des ressources de l’Ilot Canard (Art. 214-6), 

(article 61 de la délibération n°01-2009 du 18 février 2009 relative aux aires 
protégées, modifié par délibération n° 23-2017/APS du 31/03/2017, art.9-1) 
et 2), modifié par délibération n° 267-2017/BAPS/DENV du 19/04/2017,art.4)

• Aire de gestion durable des ressources de l’Ilot Maître (Art. 214-7), 
(article 62 de la délibération n°01-2009 du 18 février 2009 relative aux aires 
protégées, modifié par délibération n° 267-2017/BAPS/DENV du 19/04/2017, 

art.5-1) et 2))

Livre II - Chapitre V relatif aux parcs provinciaux
Section 1 - Les parcs provinciaux terrestres :

• Parc zoologique et forestier Michel Corbasson (Art. 215-3, 215-4 et 240-6), 
(article 66 de la délibération n°01-2009 du 18 février 2009 relative aux 
aires protégées), (article 67 de la délibération n°01-2009 du 18 février 

2009 relative aux aires protégées, modifié par délibération n° 47-2013/APS 
du 19/12/2013, art. 2-IX et X modifié par délibération n° 23-2017/APS du 

31/03/2017, art.14-1), 2) et 3), (article 6 de la délibération n°
04-2009 du 18 février 2009 relative aux espèces protégées, modifié par 

délibération n° 5-2012/APS du 26/04/2012, art. 2) et (Art. 215-3 modifié par 
la délibération n° 317-2020/BAPS/DDDT du 12 mai 2020 – Art. 4)

• Parc du Ouen Toro - Albert Etuvé et Lucien Audet (Art. 215-5 et 215-6), 
(articles 68 et 69 de la délibération n°01-2009 du 18 février 2009 relative 
aux aires protégées modifiée par délibération n°680-2017/BAPS/DENV du 

29 août 2017, modifié par délibération n° 28-2019/APS du 12/04/2019, 
art.11)
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IV-O.	 SERVITUDES MINIÈRES

JONCArrêtéDateObjet

JONC du 21 avril 1958Arrêté n°58-103/CG du 26 mars 1958 classant en zone fermée 
à la prospection et à la recherche minière le périmètre de la 

Commune de Nouméa

26 mars 1958 
Servitudes minières

IV-P.	 ZONE INONDABLE

Les terrains soumis à des risques d’inondation sont classés en trois catégories suivant la nature des aléas qu’ils sont susceptibles de 
subir aléa très fort, aléa fort, aléa faible/moyen. 

JONCArrêtéDateObjet

 p. 5579 - JONC du 18 août
2006

 Délibération n°29-2006/APS du 27 juillet 2006 relative aux règles
de constructibilité en zones inondables dans la province Sud

27 juillet 2006Terrain soumis à des risques d’inondation

Porter à connaissance de l’étude d’actualisation des zones 
inondables et d’aménagement hydraulique sur le secteur 
Yahoué-Conception du 8 février 2021 au 1er mars 2021. 

04 novembre 2019 Étude d’actualisation des zones inondables et
d’aménagement hydraulique sur le secteur Yahoué-

Conception





INSTALLATIONS 
JUGÉES 
PRIORITAIRES

chapitr       e  V



34

INST    A LL  A TIONS      J U G ÉES    P RIORIT      A IRES  

Ce tableau a été établi sur le base de données fournies par la Direction des Mines et de l’Energie de la Nouvelle-
Calédonie. Il liste les établissements jugés prioritaires à Nouméa par l’Inspection des Installations Classées au regard 
des risques technologiques.

Le périmètre Z1 correspond à la zone dans laquelle un accident aurait des conséquences mortelles pour au moins 
1% des personnes présentes.

Le périmètre Z2 correspond à la zone d’apparition d’effets irréversibles pour la santé ou de blessures sérieuses.

ETABLISSEMENTS LOCALISATION SUBSTANCES/ACTIVITES RAYONS DE DANGER Z1 et Z2

Dépot Mobil-Total Numbo Hydrocarbures Z1 = 67 m

Z2 = 119 m

Dépôt SSP (ex-shell) Ducos Hydrocarbures Formes trapézoïdales reportées sur la 
carte des servitudes

Dépôt SOGADOC Numbo Gaz Liquéfié (propane - butane) Z1 = 775 m

Z2 = 915 m

Audemard Numbo Stockage d’explosif Côté Mer : 

Z1 = 39,3 m

Z2 = 62,8 m 

Côté Terre : 

Z1 = 11,8 m

Z2 = 18,9 m

Calédonienne des Eaux Mont Té Stockage de chlore Ne dépassent pas les limites de propriété

SEDEF Nouville Dépôts d’amoniac liquéfié Z1 = 0 m

Z2 = 123 m

SLN Doniambo Dépôts de fuel lourd Ne dépassent pas les limites de propriété

ENERCAL Ducos Dépôts d’hydrocarbure Z1 = 62 m

Z2 = 82 m



SchÉma 
d’Organisation 
d’Ensemble 
et Plan 
d’AmÉnagement 
de secteur 

chapitr       e  V I 
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>> Délibération communale n°2013/1241 autorisant la validation du Schéma d’Organisation d’Ensemble 
préalable à l’ouverture à l’urbanisation de la zone AUB1T de la Petite Normandie, délibérée en séance le 10 
décembre 2013.

>> Délibération communale n°2013/1242 autorisant la validation du Plan d’Aménagement de Secteur A 
étape 1 permettant l’ouverture à l’urbanisation d’une première partie du lot n°28 à Normandie (Parcelle 
GERARD), délibérée en séance le 10 décembre 2013.

p l a n  d ’ a m é n ag  e m e n t  d e  s e c t e u r  e t 
s c h é m a  d ’ o r ga  n i s a t i o n  d ’ e n s e m b l e
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>> Délibération communale n°2015/1157 autorisant la validation du Schéma d’Organisation d’Ensemble 
préalable à l’ouverture à l’urbanisation de la zone AUB indicée du secteur Magenta Aérodrome, délibérée en 
séance le 10 septembre 2015.

>> Délibération communale n°2015/1158 autorisant la validation du Plan d’Aménagement de Secteur 
permettant l’ouverture à l’urbanisation du Secteur B de la zone AUB indicée du secteur Magenta Aérodrome, 
délibérée en séance le 10 septembre 2015.
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P A L E T T E  V É G É T A L E  P r é c o n i s ée

Littoral & îlots Forêts sèches

Végétaux prioritaires : Acacia simplex Acronychia laevis
Araucaria luxurians Acropogon bullatus
Canavalia rosea Alyxia tisserantii
Casuarina equisetifolia Arthroclianthus microbotrys
Cerbera manghas var. manghas Arytera chartacea
Cordia subcordata Atractocarpus platyxylon
Cycas seemannii Cloezia artensis var. artensis
Elaeodendron curtipendulum Croton insularis
Excoecaria agallocha Cupaniopsis trigonocarpa
Guettarda speciosa Diospyros pustulata
Heliotropium arboreum Dodonaea viscosa subsp. viscosa 
Ochrosia elliptica Elattostachys apetala
Pandanus tectorius var. tectorius Emmenosperma pancherianum
Scaevola taccada Fontainea pancheri 
Sophora tomentosa Gardenia urvillei
Planchonella cinerea Homalium deplanchei
Terminalia rubricarpa Jasminum simplicifolium subsp. leratii 

Meryta denhamii
Mimusops elengi var. parviflora 
Oxera brevicalyx
Oxera ovata
Oxera sulfurea
Pavetta opulina
Pittosporum cherrieri
Pittosporum coccineum
Plerandra veitchii
Polyscias crenata
Premna serratifolia
Santalum austrocaledonicum var. minutum
Terminalia cherrieri

Végétaux Turbina inopinata
complémentaires : Aglaia eleaeagnoidea Acacia spirorbis

Calophyllum inophyllum Acropogon jaffrei
Hernandia nymphaeifolia Albizia guillainii
Hibiscus tiliaceus Archidendropsis paivana
Ipomoea pes-caprae subsp. brasiliensis Arytera arcuata
Manilkara dissecta Diospyros fasciculosa
Sesuvium portulacastrum Diospyros minimifolia
Thespesia populnea Drypetes deplanchei

Ochrosia inventorum
Oxera microcalyx
Oxera grandiflora
Pittosporum  brevispinum
Stenocarpus trinervis var. trinervis
Syzygium neoeugenioides

Nombre d'espèces : 25 espèces littoral & îlots 45 espèces forêts sèches

LISTE DE 70 ESPECES VEGETALES AUTOCHTONES ADAPTEES ET POUVANT ETRE PRODUITES EN PEPINIERES
POUR LES MILIEUX DE TYPE LITTORAL, ILOTS ET FORETS SECHES

Liste indicative et non exhaustive éditée le 15/10/2020  DAEM/DDDT
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